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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (i- et 3' ch. réunies}. 

( Présidence dj M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du, 23 décembre. 

ESCLAVES INDIENS. SOL FRANÇAIS. LIBERTÉ. — NAISSANCE 

POSTERIEURE DE LENFANT DE L'ESCLAVE DEVENUE LIBRE EN 

TOUCHANT LE SOL DE LA FRANCE. RENVOI APRÈS CASSA-

TION. — REQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR- GÉNÉRAL. 

Une affluence inaccoutumée se pressait aujourd'hui à 

à la porte de la l
r
 chambre, longtemps avant l'ouverture 

de la seconde audience, dans laquelle M. le procureur-

général Hébert devait donner ses conclusions dans l'affai-

re de l'esclave Furcy, qui a déjà occupé les audiences 

des 9 et 16 de ce mois. (V. la Gazette des Tribunaux des 

21 et 22 décembre.) Quand la fouie est introduite, et que 

le silence a pu s'établir, l'affaire est appelée. 

Cependant, avant que la parole soit donnée à M. le pro-

cureur-général Hébeit, M' PaihYt requieit qu'il plaise à 

la Cour admettre au serment d'avocat quel mes licenciés 

dont il donuc les noms. 11 e*t procédé à cette prestation 

de serment, et M. le premier président Séguier dit aux 

récipiendaires : «Avocats, passez au barreau, et profitez 

de votre bonne fortune qui vous permet d'entendre M. le 
procureur-général. » 

M le procureur-général prend ensuite la parole en ces 
ternies : 

Vous connaissez, Messieurs, les faits peu compliqués de la 

cause qui vous est soumise; les écrits publiés de part etd'au-

tre les ont suffisamment fixés dans vos esprits comme dans le 

nôtre, et nous pouvons entrer de suite dans l'examen des ques-
tions que ce procès vous présente à juger. 

On a discuté, Messieurs, les intentions du demandeur, et 

contesté son intérêt au procès. Sas intentions véritables : elles 

nous échappent complètement; nous les ignorons, et elles ne 

sont pas du domaine de la discussion. Son intérêt: mais il 

est évident, car il importe beaucoup au demandeur d'être libre 

de droit, au lieu de n'être qu'émancipe de fait. A cet égard, 

on vous a fait connaître les différences de ces deux situations: 

mais, alors même qu'il n'y aurait entre elles aucune différen-

ce, il importerait encore beaucoup au demandeur d'avoir eu 

sa liberté à telle époque plutôt qu'à telle autre , si par exem-

ple des donations avaient été faites, si des successions étaient 

échues à lui où à sa mère, dans le temps où on les disait es-

claves et où ils se prétendaient libres ; s'il y avait eu des al-

liances contractées, s'il y avait eu des enfans, toutes choses que 

nous ignorons, et qui seraient évidemment régies et modifiées 

par l'état légal de Furcy ou de Madeleine. Ainsi, les questions 

qui vous sont soumises touchent à tous les droits, à tous les 

intérêts des tiers qui ont pu se trouver en rapport avec le de-

mandeur ou avec sa mère. C'est donc à ce point de vue que 
nous pouvons examiner ces questions. 

La première consiste à savoir si la mère de Furcy était li-

bre de naissance, comme Indienne ; si, née libre, elle a pu 

légalement être réduite à l'état d'esclavage ; eu d'autres ter-
mes, si Furcy n'est pas libre d'origine. 

Cette question est la première et la plus importante du 

procès; car s'il est décidé que le demandeur est libre de race, 

u sa prétention est admise, il faut avouer que nous avons eu 
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 vente de Madeleine à Santiago, jusqu'en 

'?17, époque où Furcy a réclamé ses droits, une femme, et, 
a
pres elle, son enfant, auraient subi un esclavage qui ne re-

posait sur aucun titre; bien plus, un esclavage contre lequel 

des titres puissans et nombreux protestaient avec énergie! 
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 vente qualifie Madeleine à'Indienne 
™ d esclave, et, dans l'acte d'affranchissement de 1789, reçu 
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 présence des autorités c iviles de Bourbon, nous retrouvons 

?s mêmes énonciations reproduites! Quoi donc? Ce trafic il-

Wlte, selon le demandeur, des esclaves nés dans l'Inde, au-
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 être fait publiquement et sous les yeux des autorités 

établies, qui l'auraient toléré et autorisé en ne l 'S réprimant 
pas? 

Comment! quand Madeleine est vendue, quand elle est af-

ratichie, on ne dissimule pas sa qualitié d'Indienne, et on 
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 pas, n'interviennent pas pou 

ce 

jHW respecter la loi qu'on a violée en considérant comme es-

une Indienne qui n'a jamais pu l'être? Non, Messieurs, 
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 n est pas possible, cela ne devait arriver, car Ves-
-lavage existait dans l'Indoslan. 

]. M- le procureur-général, lemontant à l'origine do 

esclavage, ttablitavec le droitromain que l'esclavage est 

sul'é de la guerre; et il conclut, des troubles si longs et 
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 1792, à une époque où 
P irjyes philantropiquee étaient ni faveur. Que dit ce 

décret? Il abolit l'esclavage à partir du 1
er

 novembre sui-

vant ! Donc l'esclavage avait subsisté jusque-là. Ce décret 

respecte les droits acquis, et il n'aurait pas eu à les respec-

ter s'ils n'avaient pas existé. C'est qu'en effet, quels que fus-

sent lessentimens philantropiques de cette assemblée, quelle 

que fût l'influence qu'exerçassent sur ses décisions les ten-

dances de l'époque, cela ne pouvait lui faire nier les faits 

accomplis, et comme l'esclavage avait existé jusque-là, com-

me il existait encore , le décret l'abolissait pour l'avenir, mais 

il maintenait les effets qu'il avait produits dans le passé. 

Ainsi, et d'après ce qui précède, votre réponse à la pre-

mière question ne saurait être un seul instant douteusô. Mais 

ce n'est pas tout: d'autres preuves encorejpeuvent être invo-

quées, et nos voisins d'Outre-Manche nous fournissent un do-

cument qui a, selon nous, une grande importance. Tout le 

monde sait qu'en 1853 le Parlement anglais a proclamé l'a-

bolition de l'esclavage dans ses possessions. Il était tellement 

constant que l'esclavage existait encore alors dans ses colo-

nies de l'Inde, que, par des motifs qu'il ne nous appartient 

ni de louer, ni de blâmer, ou introduisit dans l'article Ci de 

l'acte législatif une exception pour maintenir l'esclavage dans 

les possessions anglaises de l'Inde, dans l'île de Ceylan et 

dans celle de Sainte-Hélène. 

On a beaucoup discuté, disputé même sur ce relenlum ; 

mais ne le rappelons que comme un fait, sans entendre l'ap-

prouver ni l'improuver, sans examiner si, étant sans justifi-

cation possible aux yeux de l'humanité, il ne s'expliquerait 

pas cependant au j oint de vue de la politique, qui, entre na-

tions, permet bien des choses. Tout ce que nous dirons, c'est 

qu'une enquête subit cet acte du Parlement, et que dix ans 

après, le 27 juillet 1845, le Parlement anglais a étendu le bé-

néfice de l'acte abolitionistede 1853 à toutes les possessions ex-

ceptées par le relenlum de ce dernier acte. 

Ainsi l'existence de l'esclavage dans l'Inde, à l'époque sur-

tout où se place la naissance, la vente de Madeleine est un 

fait hors de toute contestation, et que nous devons admettre 

comme parfaitement établi. Est il nécessaire maintenant de 

discuter l'ordre royal du 2 mars 1759 qu'on oppose aux 

intimés? Vous savez ce que dit cet ordre royal; il prohibe la 

traite des Indien.» et Caraïbes. Il est évident pour nous qu'on 

détourne cet ordre de l'objet pour lequel il a été fait , alors 

qu'il était cependant si facile d'expliquer quels furent son but 

et sa portée. On avait remarqué que, dans les Antilles, il se 

taisait un commerce de Caraïbes, d'habitans des Antilles mê-

me, et d'Indiens, c'est-à-dire d'habitans du continent d'Amé-

rique.Or, il résultait dece commereeque les Antilleset le con-

tinent se dépeuplaient , et qu'on prenait comme esclaves des 

individus qui appartenaient à des nations avec lesqmlles on-

n'était pas en guerre. C'était une violation du droit des gens 

qu'on voulait réprimer, et l'ordre de 1759 n'était pas dicté, 

c'est douloureux à dire, par une pensée d'humanité, car l'es-

clavage y est maintenu pour les côtes d'Afrique, comme si les 

malheureux nègres de la Séné;ambie étaient moins digues 
d'intérêt que les esclaves indiens. 

Il y a plus, cet ordre est si restreint qu'il ne s'applique 

qu'aux îles du Vent, et non pas aux îles Sous le Vent, car ou 

le trouve dans le Code de la Martinique, et on le cherche en 

vain dans celui de Saint-Domingue. Comment soutiendrait-

on, après cela, que cet ordre s'appliquait aux Indiens de l'in-

ilus et du Gange! Non, cela n'est pas admissible, vous ne 
l'admettrez pas. 

M. le procureur-général termine sur cette question en 

s'appuyant de l'opinion du Dictionnaire géographique de 

Maw arthy, sur le sens qu'on donnait en 1739 aux mots 

Indes et Indiens, et il montre que ce sens embrassait aussi 

bien les habitans du continent américain que les habitans 

des Indes de l'Asie. Puis, après avoir rappelé que la Cour 

de cassation a implicitement résolu par la négative la ques-

tion actuelle en décidant le procès par une autre question 

bien moins importante, M. le procureur-général conclut 

dans le sens d'une semblable solution. 

J'arrive, dit ensuite ce magistrat, à l'examen de la deuxiè-

me question, de celle qui repose sur cette belle maxime de 

notre droit public en vertu de laquelle le sol Français ne 

peut porter d'esclaves. Est-il vrai de dire que cette maxime 

ait été méconnue ici? Il faut le dire, Messieurs, parce que la 

vérité le commande, et commande surtout de ne pas dire le 

contraire, personne n'a contesté dans le débat cette maxime 

incontestable de notre droit public. 

M. le procureur-général examinine ensuite les édits de 

1716 et de 1738, qu'il explique dans le sens de l'appelant. 

Puis M. le procureur-général fait connaître deux docu-

mens qui n'ont pas élé mentionnés au débat, et qui ont 

cependant une grande importance. Ce sont deux ordres 

royaux, dont le dernier est à la date du 7 mars 1769 : 

le premier oblige les maîtres à consigner , non plus 

1,000 fr., mais 3,000 fr., pour garantir le retour de l'es-

clave ; et le second prononce la confiscation de cette 

somme dans le cas où l'esclave n'aurait pas fait retour 

aux colonies dans les huit mois de son départ pour la 

France. 

De tout ceci, que conclure? C'est que, et c'est là où je vou-

lais arriver, il n'y a point dans le procès de question de prin-

cipes à résoudre. Tout est en fait, car il ne s'agit de savoir 

qu'une chose : les formalités prescrites par les ordonnances 

de 1710, 1758, et par les ordres royaux qui ont suivi, ont-

elles été accomplies, de manière à conserver aux maîtres de 

Madeleine la propriété qu'ils avaient sur elle? Voilà la seule 

question, la question véritable du procès. 

La Cour de cassation, dans son arrêt, dit que la pré-

somption est pour le non-accomplissement de ces formalités. 

Je le dis avec sincérité, mais je crois que cette théorie serait 

par elle-même dangereuse. En effet, il suffirait qu'un esclave 

justifiât que ses auteurs ou l'un d'eux eût fait, il y a un siè-

cle, un voyage en France, pour qu'aussitôt il devînt libre, si 

ses maîtres ne rapportaient la preuve qu'à cette époque tou 

tes les formalités ont élé accomplies, alors que par l'effet des 

guerres, desbouleversemens, cette preuve serait peut-êtr^ 

devenue impossible. Oui, cette théorie a ses dangers ; cepen-

dant dans l'espèce, tant il est vrai que tout dans ce_ procès se 

résout' par des appréciations défait, dans l'espèce il y a des 

présomptions de fait très puissantes qui démontrent, autant 

que le peuvent des présomptions, que M
Ue

 Dispense n'a pas 

accompli, n'a pas même dû accomplir les formalités qui lui 

étaient imposées pour conserver sur Madeleine ses droits de 
propriété. 

Elle emmenait en France Madeleine, qui n'avait que neuf 

ans, pour l'y faire élever dans les principes de la religion ca-

tholique; était -ce pour en faire plus tard une esclave ? Non , 

la donation qu'elle en fait à Mme Routhier (et je parlerai tout 

à-l'heure de la portée de cette donation), surtout la condition 

mise à cette donation, explique clairement que telle n'a pu 

être l'intention de Mlle Dispense. Si c'était lace qu'elle vou-

lait, il y aurait eu absurdité de sa part à faire les déclara-

tions prescrites pour l'eml arquement, et surtout à consigner 

5,000 tr. au départ, coiis'gnation qui devait être confisquée 

si l'esclave n'était pas de retour dans huit mois. Mais d'ail-

leurs, qui doit donc justifier de l'accomplissement des condi-

tions exifcéos? Evidemment kb héritier!» Lorry, eux qui ont la 

donation dans les mains, et qui ne peuvent se plaindre de 

l'absence de cette pièce au procès. Dira-t-on qu'il leur a été 

imposable de justifier de l'accomplissement des formalités ? 

Mais ce n'est pas le temps apparemment qui leur a manqué ! 

Et de plus, ni à Bourbon, ni à Lorient, les registres n'ont été 

détruits, on aurait donc pu les consulter et y chercher la 

preuve qùe vous avez le droit de demander. 

Voilà, Messieurs, sur cette seconde question, ce que nous 

avions à vous dire, ce que nous avons étudié avec beaucoup 

de soin pour apporter ici une conviction arrêtée et profonde. 

Nous ne sommes pas de ces esprits hardis qui n'admettent pas 

que les questions de ce genre puissent se discuter, et qui les 

décident à priori avec des idées préconçues, n'admettant pas 

que des orateurs éloquens viennent débattre dans cette en-

ceinte les principes auxquels ils ont foi, sous le prétexte qu'il 

s'agit d'une question de liberté et d'humanité. Plus ces ques-

tions sont graves, plus leur point de départ est élevé et saint, 

et plus il faut d'attention religieuse et déraison pour les exa-
mina- et les juger. 

Sur la troisième question, celle qui est relative à la validité 

ou à la nullité de la donation, je ne dirai qu'un mot : si cette 

donation est nulle, ce n'est pas Furcy qui en profitera, ce 

sont les anciens maîtres de sa mère. 

Sous ce point de vue, la question est indifférente au procès 

et ne doit pas y rester. Passons donc à la quatrième ques-

tion, à celle de savoir si la donation faite sous la condition 

d'affranchir Madeleine entiainait l'obligation de l'affranchir 

de suite, et si la liberté de cette esclave doit remonter au pre-

mier moment où raffranchisssement a élé possible. 

Ici, Messieurs, je nie sens plus à l'aise que dans les deux 

premières questions que j'ai examinées devant vous ; car, sor-

tant des matières spéciales qui nous ont occupés, nous ren-

trons dans le droit commun, dans l'examen des principes 

que nous appliquons tous les jours. 

De la part de M
lle

 Dispense, il y avait intention que Made-

leine fut affranchie aussitôt que cefa serait possible, c'est-à-

dire aussitôt que M
me

 Routhier serait de retour à Bourbon, 

parce que l'affranchissement ne pouvait avoir lieu en France, 

les édits de 1710 et de 1758 s'y opposant formellement : cette 

intention résulte des faits du procès, qui vous sont suffisam-

ment connus. Or, à cette intention correspondait nécessaire-

ment pour M
,ue

 Routhier Vobligation de faire cet affranchisse-

ment aussitôt après son retour à Bourbon. Mais, dit-on, ce 

n'étaitqu'unc obligation conditionnelle? S'il n'y a pas eu de 

te/ me fixé, elle a toujours pu s'accomplir utilement ! Et là-

dessus on nous cite Pothier! Pothicr a raison de dire cela : 

c'est vrai. Mais ce qui ne l'est pas, c'est qu'il y ait eu, dans 

l'espèce, une obbga'ion conditionnelle. Il y avait obligation, 

engngement d'affranchir l'esclave sans fixation de terme, et 

Polluer nous apprend que, quand le terme n'est pas fixé, l'o-
bligation est exigible de suite. 

Supposons, comme le veulent quelques-uns, que l'esclave 

soit une chose, et non une personne, et prenons une espèce 

où la donation portera sur une chose. Que je donne à quel-

qu'un une maison , en lui faisant prendre l'engagement de 

donner une somme de 10,000 francs à un tiers, mais sans 

fixer de ternie : est-ce que le donataire pourra dire : J'accepte 
la maison? oui ; avec les conditions de donner les 10,000 fr.? 

oui ; mais vous n'avez pas fixé de terme, je paierai quand je 

oudrai. Est-ce, par exemple, que M
me

 Routhier aurait pu 

lifférer indéfiniment et laisser mourir Madeleine sans l'af-

franchir. Personne n'oserait le soutenir. A quel moment devait 

donc être fait l'affranchissement? En 1775; et cependant il 

n'a eu, lieu qu'en 1789. L'esclavage s'est donc illégalement 

prolongé dans l'intervalle qui sépare ces deux époques. 

Quelle influence peut avoir cette circonstance sur la déci-

sion du procès? Voyons les lois romaines. Le Digeste, au titre : 

Ve Ingcnuis manumissis, dit de l'esclave qui s'est trouvé 

dans cet état : In servitule erat, sed non servus. La loi 55 ff 

de Ingenuis, déclare 1 ibre l'enfant né pendant l'esclavage il-

légal de lanière, et dit que c'est à celui qui doit la liberté à 
être le premier à l'offrir. 

Donc Furcy, né en 1788, est né d'une femme libre de droit; 

il est né libre. C'est là la solution la plus certaine et la moins 

périlleuse à tous égards; et telle est notre conviction sur ce 

point, que nous croyons inutiled'examiner la question subsi-

diaire qui a été agitée devant vous, à savoir, si l'affranchisse-

ment de la mère entraîne la liberté de ses enfans impubères. 

Nous dirons seulement que l'arrêt de 1841 de la Cour de cas-

sation, qui a décidé cette question par l'affirmative, ayant ren-

voyé devant la Cour de Bordeaux l'examen de cettequestion, 

la Cour de Bordeaux l'a décidée par la négative ; que la 

question va de nouveau revenir devant la Cour suprême, cham-

bres réunies", et que jusque-là il n'appartient à personne de 

le préjuger. D'un autre côté, nous ferons remarquer que le 

système de la Cour de cassation serait, par ses résultats, plus 

nuisible que favorable à la cause que nous désirons tous ser-
vir, l'abolition de l'esclavage. 

Dans ces circonstances, nous estimons qu'il y a lieu d'in-

firmer le jugement du Tribunal de Bourbon, et de déclarer 

Furcy libre, comme né d'une mère libre de droit au moment 
de sa naissance. 

Après ce réquisitoire, constamment écouté avec une at-

tention religieuse, la Cour se retire dans la chambre du 

conseil pour délibérer. Elle revient après une heure et 

demie de délibération, et M. le premier président pro-

nonce l'arrêt suivant : 

« La Cour , 

» Considérant que c'était une maxime de droit public en 

France, que si tout esclave qui touchait le sol |français devenait 

libre ; que les édits en vigueur à cette époque, rel atifs à l'es-

clavage dans les colonies, permettaient aux maîtres qui ame-

naient leurs esclavesen France d'en conserver la propriété, ce 

n'était qu'à la charge de remplir les formalités prescrites 
par les ordonnances ; 

Considérant qu'il y a dans la cause des présomptions suffi-

santes pour établir que la demoiselle Dispense n'a pas rem-

pli ces formalités: qu'en effet, la demoiselle Dispense avait 

amené Madeleine en France dans l'intention de la faire élever 

dans la religion catholique; qu'on peut d'autant moins ad 

mettre la volonté de la demoiselle Dispense de maintenir Ma-

deleine en esclavage et de remplir les formalités coûteuses 

imposées par les règlemens, que, peu de temps après son ar 

rivée en France, elle en a fait donation à la dame Routhier, 

à la charge par elle de lui procurer dans la colonie son af-

franchissement qu'elle-même ne pouvait pas lui donner en 
France, 

» Par ces moi ifs, infirme; 

» Au principal, dit que Furcy est né en état de liberté et 

d'ingénuité. » 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre}, 

( Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 9 et 23 décembre. 

PRET DE 30 MILLIONS AU CONMERCE. — FAILLITE DU GOMMER 

ÇANT -EMPRUNTEUR. — EFFETS DE LA RÉHABILITATION 

COSIMf RC1ALE. 

Le failli concordataire n'est tenu, même après sa réhabilita 

(ton, à Vcgai d du créancier qui n'a pas figuré au concor 

dat, et n'a pas formé opposition à la réhabilitation, qu a 

dividende accordé à tous les créanciers. 

M. Hippolyle Séguin, libraire à Paris, avait, en partant 

pour le Mexique, laissé sa procuration à sa femme, qui, 

en 1830, en jrofita pour obtenir du Trésor, le 30 décem-

bre 1830, sur le prêt de 30,000,000 fait au commerce a 

cette époque, et sur dépôt de livres, la plupart en langue 

espagnole, une somme de 20,000 francs, à 1 intérêt de 

4 pour 100, réglée en billets à l'ordre du caissier du \ ve-

sor. La maison Séguin a été déclarée en faillite en 1831; 

les syndics ne portèrent pas au bilan le Trésor public, 

mais"seuleroent le nom Quesner. Un concordat intervint 

sur production de titres par le Trésor ou par Kesner, alors 

son caissier, et ce concordat, qui accordait 33 pour 100 en 

livres des magasins du failli, fut homologué le 20 septem-

bre 1831. A l'échéance des billets, le Trésor poursuivit, 

et fît vendre les livres dont il était nanti, non a la salle 

Sylvestre, indiquée par le jugement qui autorisait cette 

vente, mais, en vertu d'ordonnance du président du Tri-

bunal civil, en référé, à l'hôtel, alors nouveau, des com-

missaires-priseurs, place de la Bourse. Cette vente ne 

produisit que 2,163 fr. 28 cent., frais déduits. 

Revenu en France postérieurement à ces faits, M. Se-

guin obtint sa réhabilitation. Le Trésor, créancier de 

30,450 francs pour capital et intérêts, a formé saisie-arret 

sur une somme de 30,000 francs, provenant à M. Seguin 

de l'indemnité que le Mexique, après la prise de Saint-

Jean-d'UUoa, a accordée aux Français victimes , comme 

l'avait été M. Séguin en 1828 , de pillages commis dans 

les Etats de cette jeune et ardente république. Le Trésor a 

prétendu que, n'ayant pas été appelé au concordat et 

n'ayant rien reçu, if avait droit de réclamer la totalité de 

sa créance par suite de la réhabilitation, qui, en effaçant 

l'état de faillite, rendait à M. Séguin la plénitude de ses 

droits civils et l'obligation de payer ses dettes intégrale-

ment. 

Le Tribunal do première instance a pensé que le Trésor 

avait à tort vendu le gage à la salle de la Bourse plutôt 

qu'à la salle Sylvestre, désignée par un jugement que ne 

pouvait renverser une ordonnance de référé, et que de 

cette forme irréguiière il résultait que Séguin était en droit 

de revendiquer ce gage, estimé par une commission réu-

nie à cet effet, lors du prêt, à une valeur égale à celle de 

ce prêt ; qùe le concordat étant obligatoire pour tous les 

créanciers, le Trésor n'était pas fondé à demander une 

situation privilégiée ; enfin, sur le surplus, le Tribunal a 

disposé dans les termes suivans : 

e En ce qui concerne les effets de la réhabilitation : 

» Attendu que l'arrêt de réhabilitation se borne à constater 

que le failli s'est acquitté intégralement, en principal et inté-

rêts- et frais, envers ses créanciers, et que toutes les formali-

tés voulues parla loi ont été remplies, sans imposer au failli 
réhabilite l'obligation de satisfaire de la même manière le 

créancier qui viendrait à se faire ultérieurement connaître ; 

que, dans le silence de la loi, il convient d'examiner si le failli, 

en demandant sa réhabilitation, s'oblige par cela même à 

payer intégralement toutes ses dettes, même celles dont il a 

pu ignorer l'existence ; s'il peut être en même temps failli 

concordataire vis-à-vis de quelques-uns de ses créanciers, et 

failli réhabilité à l'égard des autres ; 

» Attendu qne la réhabilitation est facultative; que l'obli-

gation de payer ne peut résulter que de conventions expres-

ses; que le concordat est le seul contrat qui lie les parties, et 

que l'arrêt de réhabilitation, en restituant à Séguin des droits 

perdus, n'a créé aucune obligation nouvelle ; 

» Attendu que le Trésor, connaissant la faillite de Séguin, 

pouvait, en 1832, aux termes de l'article 508 du Code de com-

merce, former opposition à sa réhabilitation pendant la du-
rée de l'affiche; 

» Qu'en négligeant de prendre cette mesure, le Trésor a 

laissé sou débiteur dans la confiance qu'aucun créancier n'a-

vait été oublié, et que la somme employée par lui pour les 
satisfaire tous était suffisante; 

» Que si la position de Séguin semble lui permettre de 

payer au Trésor capital et intérêts, ce paiement pourrait avoir 

pour résultat de priver Séguin des ressources qu'il s'est mé-

nagées dans le but d'assurer son existence; 

» Attendu que, reconnaître à un créancier le droit d'exiger 

en pareille circonstance le paiement intégral de la dette, ce 

serait en même temps faire revivre à son profit des droits 

que la faillite et le concordat semblent avoir définitivement 

imités; ce serait, de plus, donner à ce créancier le droit de 

poursuivre pour le capital, les frais et les intérêts de sa 

créance^ son débiteur, dans ses biens, et jusque dans sa per-
sonne ; 

» Attendu que les faits de la cause établissent complète^ 

ment la bonne foi de Séguin, qui, revenu à fortune, a fait un 

acte de probité bien remarquable, en consacrant la plus 

grande partie de ses nouvelles ressources à racheter son hon-

neur commercial compromis par son fondé de procuration; 

» Déboute le Trésor de sa demande. » 

Sur l'appel, M
e
 Ferdinand Barrot, avocat du Trésor s'est 

étonné que M. Séguin, qui par le résultat de l'indemnité 

mexicaine et de la vente de son fonds de commerce au Mexi-

que, avait réalisé une belle fortune, n'eût pas, comme on l'a 

dit, en , lui supposant l'intention de désintéresser tous ses 

créanciers lors de sa demande en réhabilitation, trouvé celui 

qui lui avait prêté 20,000 francs en 1830. Rien cependant, a 

dit l'avocat, n'est plus facile que de trouver un créancier, si 

ce n'est d'en trouver deux, trois, ou un plus grand nombre. 
M. Séguin, a-t-il ajouté, a inspiré un vif intérêt à M. le pré-

sident du Tribunal de commerce, qui a fait auprès de M. le 

ministre des finances une démarche pour arriver à une trans-

action que le Trésor ne pouvait conclure en raison de sa si-" 

tuation particulière ; et des démarches de cette sorte, il faut 

bien le dire, sont de nature, lorsque le jugement est en défi-

nitive contraire au Trésor, à ôter quelque crédit à ce inte-
rnent. ' ° 

L'avocat justifie le mode de vente adopté, la salle de la place 

de la Bourse étant tout autant et plus commode que la salle 

Sylvestre. Si la vente n'a pas produit davantage, cela tient à 

l'époque où elle a eu lieu, comme aussi à la nature des li-

vres, presque tous en langue espagnole, et qui se seraient sans 
doute mieux vendus à Madrid ou au Mexique. 

Sur la question des effets de la réhabilitation, l'avocat éta 

bbt qne la renonciation à l'arrêt qui l'a prononcée, pour re 
conquérir en quelque sorte le bénéfice de la faillite n'est rZà 
permise, autrement le failli n'aurait qu'à dire : Je me , , 

fait une position à l'abri des poursuites, vous venez m'v 

troubler, je renonce à la réhabilitation, prenez mon honneur, 

plus 53 p 0[0;unparci lmachandage n'est pas licite, et com-
me la noblesse, la réhabilitation aussi oblige 

•
 p

l°u"esVst attaché, indépendamment du point de droit 

sur cette dern .ère question, à démontrer l'intérêt qui est du 

aux malheurs de M. Hippolyte Séguin. Après avoir subi le pil-

lago de ses magasins, ruiné complètement à une époque ou il 

n était point encore question d'indemnité, .1 revient en France 

| et aussitôt sa femme, qui, peu de joXirs ap.is avoir™, U 
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prêt de 20,000 francs, avait déclaré sa faillite, forme contre 
lui une demande en séparation de biens, et fait pratiquer une 
saisie sur la malle et les minces effets mobiliers qu'il rappor-
tait de son désastre du Mexique. Tous ses efforts et toutes ses 
ressources ont depuis été employés à l'acquit de ses dettes et 
ii une réhabilitation honorable dont M. le premier président 
Séguier le félicita publiquement après la prononciation de 

l'arrêt. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avoc ,t-général 

Nouguier, qui a pensé que la réhabilitation avait pour ob-

jet d'apurer le passé, et non d'établir un contrat pour l'a-

venir, la Cour, adoptant sur ce point b's motifs des pre-

miers juges, a confirmé leur décision. Toutefois, 'considé-

rant que le gage avait été régulièrement réalisé, et qu'il 

n'y avait aucune imprudence à reprocher au Trésor, dans 

le" mode de vente, la Cour a ordonné que M. Séguin paie-

rait au Trésor 33 p. cent de sa créance réduite aux fermes 

du concordat, déduction faite du produit de la vente, soit 

la sommede 5,88G fr. 17 c. avec intérêts, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audiences des 9, 16 et 23 décembre. 

OFFICIELS MINISTÉRIELS. — T1UNS1W.T. 
• 

Dans VinlcrruUe qui s'écoule entre la signature du traité d'un 
office ministériel cl la nomination du successeur pur or-
donnance rnynle, ta somme stipulée comme condition de lu 
démission n'est vas dans le commerce, el ne peut éirc l'àbjct 
d'une convention valable. 

Oltc question, qui intéresse vivement les officiers miqisté-
riels, se présentait dans les circoutlances suivantes : 

M. Goudard, avocat à la Cour de cassation, et M. le doe-
leur Ginéz "prêtèrent à M. Féaux, ancien avoué à Vans, à 
l'époque où celui-ci acheta l'élude de M. Leblail (de Bar), une 
îromme de 22.000 fr., quia été employée à payer en partie le 
pi-ix de l'acquisition, mais sans subrogation dans les droits 
privilégiés du vendeur. Des billets ont été souscrits par M. 
féaux pour le montant de cette somme. A leur échéance ils 
ont été' renouvelés, et ils n'étaient pas encore payés lorsque M. 
Féaux a résigné ses fonctions. La transmission de sou office à 
SI. Dromery a eu lieu le 14 juillet 1841, et 80,000 fr. furent 
stipulés payables au moment do la prestation d 'Serment. 

Le 27 juillet, M. Féaux, pour couvrir MM. Gi -udar'd et Gi-
niez de ce qui leur était dû, leur transporta 22,000 francs à 
prendre sur ces 80,000 francs; ce transport a été enregistré et 
signifié le lendemain à M. Dromery avant toute opposition, 
if. Dromery n'a été nommé aux fonctions d'avoué que le 10 
novembre suivant. 

Des oppositions nombreuses ont été formées entre ses mains; 
mais, en vertu d'une ordonnance de référé , MM. Goudard et 
Giniez ont touché à la Caisse des consignations, sur les 80 000 
francs qui y furent déposés, les 22,000 francs] montant de 
leur transport. 

Cependant M- Belon jeune, huissier à Paris, et créancier de 
M. Fuaux, pour le montant des significations par lui faites des 
actes de l'étude ayanteu connaissance de ce paiement, qui dimi-
nuait d'autant la masse active partageable entre les créanciers, 
a assigné MM. Goudard et Giniez, afin de rapport à la contri-
bution des 22,000 francs qui leur avaient été payés; il pré-
tendait que dans l'espace de temps qui s'écoulait entre le 
traité de vente d'un office ministériel et la nomination, le 
transport des sommes stipulées comme condition de la dé-

. mission était radicalement nul, parce que le traité dans cet 
intervalle n'avait aucune valeur, aucune force, et ne pouvait 
avoir d'existence que par l'ordonnance royale dénomination, 
qui seule lui donnait la vie. 

Ce système fut accueilli par un jugement dans lceiuel on 
lit ce motif : « Attendu que le droit consacré au profit des of-
ficiers ministériels sur leurs charges, par la loi du 28 aviil 
1810, est un droit d'uue nature toute. spéciale, soumis à des 

cègks exceptionnelles it en dehors des principes du droit 
commun ; que si l'officier public a la faculté de présenter un 

successeur à l'agrément du Roi, et doit préalablement déter-
miner avec lui la condition de la démission qu'il donne en 
sa faveur, ce traité reste sans Valent lorsqu'il n'a pas ri eu la 
sanction do l'autori té royale; que l'ordonnance de nomination 
constitue le véritable titre de la transmission dont le traite 
i. '.-fit qu'un simple accessoire qui se confond avec ladite or-
donnance et n'a d'existence légale que par elle et à sa date ; 
ipic dès lors et jusqu'à ce qu'elle soit rendue, la somme sti-
pulée comme la condition de la démission ne saurait être 
considérée comme étant dans le commerce et pouvant être 
l'objet d'une convention valable. » 

MM. Goudard et Giniez ont interjeté appel du jugement. 
11. Goudard, en personne, a présenté les moyens à l'appui 

<lc cet appel. Il a -soutenu que si le traité n'avait de force que 
qtïand l'ordonnance royale intervenait, cette ordonnance arri-
vant devait rélroagir; quant aux intérêts particuliers conte-
nus au traité, au jour môme de ce traité qui ne se trouvait 
sans tff. t que quand il no rencontrait pas l'agrément du gou-
vernement, il considère, pour les mtéièis prives -.stipulés, 
l'ordonnance royale comme une condition qui arrivant donne 
au traité le caractère d'irrévocabilité qui lui manquait, mais 
ne le .crée pas. Il invoque un arrêt de la 2 e chambre de la 
Cour royale de Paris, du 20 août 1842, un autre do la 3e 

chambre de la môme Cour, du 20 juillet 48i3 (Deviil. 1843, 
\>. 525); enfin un arrêt de la Cour de cassation, du 8 novem-
bre 1842, rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delangle, et rapporté dans Deviil. t. 42,1™ p., g»9 

Y. aussi 'm article de la Bévue du Notariat, v. 13,1" p., 290 
et 291.) 

M" Coraly, pour M. Belon jeune, intimé, développe lé sys-
tème du jugement attaqué, il appuie, d'un autre coté,, parti-
culièrement sur cette considération que, pendant l'exercise, 
d'un officier ministériel, les créanciers ne pouvant faire :aisir 
son office pour en partager le prix, il serait injuste que l'offi-
cier ministériel, par un traité qu'il garderait secr. t et par des 
délégations i ni médiates, put transporter le prix de fa vente à 
quelques créanciers qu'il favoriserait à l'exclusion des ?utres. 
Il s'appuie sur un arrêt delà Cour royale d'Angers du 12 août 

1840, rapporté dansDalIoz (Journal de Procédure de Rioche 
t. IX, p. 496). > 

M. l'avocal-général Lenain a conclu à la confirmation du 
jugement attaqué, et la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que le prix stipulé pour la cession éventuelle 
d'un office ne pouvant être, dan& aucun cas, saisi par les 
cré uciersdu titulaire avant la nomination du successeur ne 
o.rïïrait être assimilé aune créance conditionnelle ordinaire 
sur laquelle les créanciers peuvent faire valoir leurs droits" 
même avant l'événement de la condition; qu'il y aurait donc 
les plus graves inconvéniens à permettre au titulaire elo biiic 
disparaître à l'avance une valeur importante qui peut cons-
tituer le seul gage de ses créanciers, alors que ceux-ci n'ont 
aucun moyen de connaître l'état réel des choses; que de pa-
reilles cessions doivent donc être prohibées dans un intérêt 
d'or 
soupçon 
sionuaires; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» Confirme. » 

quit, ce dernier n'a exigé aucune contre-lettre et s'en est 
porté à la bonus foi 

q 

râp- \ 'd'accusation. Voici les faits et les principales circonstan-
de Sallnon, qui est porteur d un litre f

c
 -s qui résultent de ces documens : 

Léopold Lévy et Sophie Nettcr sa femme avaient quitté, 
à la Saint -Jean de l'année 1842, la commune de Rosheim 

pour aller s'établir à Mutzig; ils avaient acheté dans celle 

dernière ville une petite maison eise dans la rue dite Ba-

dergass; ils l'habitaient seuls, car ils n'avaient point d'en-

faps, Oa savait dans le public que Léopold Lévy était ri-

che, uu'î) avait toujours en sa possession des fonds eonsi-

derables tant, on or qu'en argent, et on n'ignorait pas non 

plus qu'il avait chez lui de l'argenterie el des bijoux en 

constitue propriétaire incommutable ; que.dès-lors Du-
moulin no peut invoquer en sa faveur que la déclaration' de 
son adversaire, laquelle est indivisible ; 

» Attendu que Salluon déclare qu'eu effet la vente avait 
pour objet de le couvrir des avances qu'il avait faites à Du

: 
moulin, mais que ces avances devaient lui être remboursées 
dans l'année, à partir <}u jaur où elle avait élé consentie, 
soit des deniers du débiteur, soit avec le prix des reventes 
partielles faites p.ir lui dans le délai fixé; 

i Attendu quu Dumoulin ne justifie pas qu'il ait dans l'an-
née offert de rembourser Salluon, qu'il ne présente point les 
sommations par lesquelles il l'aurait appelé devant notaire à 
l'i ffet de réaliser des ventes qu'il aurait consenties à des tiers, 
et dont le prix aurait eu pour objet d'opérer le rembourse-
ment; ' 

» Attendu que du moment où le délai a été expiré, Salluon 
ne pouvait plus être considéré comme mandata, ro ou comme 
gérant volontaire, puisqu'il gérait sa pippre chose; qu'ainsi 
Dumoulin ne peut réclamer aucun dommages et intérêts sous 
le prétexte que ses ordres et plans n'auraient pas élé suivis 
et que les travaux faits auraient nui à la valeur de la pro-
priété; 

' Attendu que si Salluon a déclaré qu'il était prêt à rétro-
céder ce qui lui restait encore de la propriété du pavillon de 
la Muette, a la charge de lui rembourser ce, qu> bu estdù sur 
les sommes qu'il avait payées,- c'est volonlaireini nt qu'il a 
fait celte offre et qu'il a pu y apposer les cou lii ons qu'il 
a jugées convenables,' et la subordo'jiu r notamment au dé-
pôt d'une somme nécessaire pour couvrir les frais du coin-plo 
et de la somme de 18,000 fr. à laquelle Dumoulin lui-même 
fixe la reliquat du compte. . 

» bonne acte à Salluon de ce que, sur la justification du 
dépôt par Dumoulin à la Caisse dos consignations d^Unc som 
me fixée par le Tribunal pour couvrir les frais du compte, el 
en outre d'une somme do 48,000 francs affectée spécialement 
au jaiementdu prix de la rétrocession, il est prêt à lui ré-
trocéder tout ce qui reste eu sa possession de l'ancienne; p;o 
priété de. la Muette, moyennant le remboursement de toutes 
les sommes déboutées par Salluon ; 

» Ordonne quedans fe délai d'un mois Dumoulin sera tenu 
de déposera la Caisse des consignations la somme do 18,000 
francs, qui sera affectée spécialement au prix de la iélrcces-
sion , et celle de 1 ,000 francs montant do la valeur approxi-
mative dos frais du compte, sinon et faute de co luire dans ce 
délai, le déclare des à présent déchu du droit de dcmuiderjla 
rétrocession ; 

» Déboule Dumoulin du surplus de ses demandes, fins et 
conclusions, et le condamne aux dépens. » 

}z grande quantité. 

CKHUXELI;E 

G )UU DE CASSATION (chambre criminelle;. 

(Présidence de M. le baron de Cro'.iseilhes. ) 

Bulletin du 23 décembre. 

FORÊTS. —INDIVISION. JOUISSANCE PROVISOIRE. 

Lorsqu'un jugement pas é en force de chose jugée a décidé 
qu'une commune et de-;, particuliers qui se disputent la pro-
priété d'une forêt jouiraient concurremment et provisoire-
ment de cette forêt jusqu'à la décision définitive sur le droit 
de propriété, cette jouissance provisoire indivise donne droit 
à l'administration de placer cette forêt sous le régime fores-
tier. Il y a lieu, dans ce cas, à l'application do l'art. 1"' du 
Code forestier, qui soumet à co régime les forêts dans les-
quelles l'Etat et les communes ont des droits de propriété in-
diyis avec des particuliers. 

Un arrêté préfectoral du 10 septembre 1833 avait soumis 
au régime forestier la forêt de la Miraudole, qu'un jugement 
du Tribunal de. Meiide avait déclaré devoir être possédés con-
curremment par la commune de Chasserades et quelques par-
ticuliers entre lesque s existe une instance sur la propriété 
même de cette l'orèt. 

Nonobstant l'arrêté préfectoral, les adversaires de la com-
mune cherchèrent à exercer leur jouissance provisoire sans 
observer les règles établies pour les bois soumis au rég me 
forestier. Poursuivis d'abord devant le Tribunal de Mande, 
puis devant la Cour royale, de Mimes, ils furent renvoyé-s de 
la poursuive-, attendu qu'il n'y avait lieu dans l'espèce à l'ap-
plication des articles 79 et 115 du Code forestier. 

Sur le pourvoi do l'administration des forêts, soutenu par 
M« Théodore Chevalier, l'arrêt de la Cour da Nîmes a été 
cassé , par le motif qu'aux termes de l'article 1" du 
Code l'o estier, l'indivision existant entre la commune et les 
particuliers rendait applicable, bien qu'elle ne. l'ut que provi-
soire,, l'établissement du régime forestier. (Rapport de M. Ri-
card ; conc 
néral. 

DIFFAMATION. — QUESTIONS AL 

' Eu matière de diflamation contre des fonctionnai r. s publics, 
la circonstance de la publicité donnée à l'écrit diffamatoire 
étant constitutive du délit, il n'est pas nécessaire d'en faire 
l'objet d'une question distincte et séparée posée; au jury. 

En conséquence est régulière la question à in si posée : 
« N... est-il coupable d'avoir, dans un écrit public et- distri-
bué, injurié et diffamé, etc., etc. » 

Ainsi jugé sur lo pourvoi dirigé par le sieur B..., avocat, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de Caen, qui l'avait con-
damné à trois mois de prisoii, comme'voupable de diffamation 
envers M. le procureur du Roi de Caen. 

Arrêt de rejet sur ce moyen. Toutefois, la Cour a cassé sur 
le chef do Ja condamnation aux dépens, attendu que la durée 
du la contrainte par corps n'avait pas été fixée. — lia p.', M. 
Bresson. — Conclusions conformes de M. Dolapalme, avocat-
général. —-.Plaidant, &f« Coffiuièros. 

La Cour a eu outre rejeté le pourvoi : 

De Paul-Joseph Lccoulfe, plaidant M" Naeliet, a vécut nom-
mé d'office, contre nu arrêt de la Cour d'ass'ses du Pas-de-
Calais, qui le condamne à la peine de mort comme coupable 
du crime d'incendie. 

A été déclaré déchu de, son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Victor Lauriol, garde national, con-
damné, par le conseil de discipline du Ie bataillon de la gar-
de nationale de Nuites, à douze heures de prison pour man-
quement a un service d'ordre et do sûreté après jugement 
qui l'a condamné à la réprimande. 

usions conformes de M. Delapalmc, avocat-gô-

JL'ilï. 

D ais la matinée du 9 décembre 18-12, plusieurs per-

sonnes s'étaient présentées, à diverses reprises, pour en-

t er dans la maison des époux Lévy, avec lesquels elles 

avaient des affdrcs à traiter; mais elles en avaient cons-

tamment trouvé la porte fermée. Cette porte était encore 

clause à deux heures de l'après midi, et les voisins, élon-

nés du silence qui régnait dans l'intérieur de l'habitation, 

commençaient à concevoir des soupçons, lorsque Elie Hey-

mann, le courtier d'affaires da Léopold Lévy, inquiet de 

c t état de choses, franchit, à l'aide d'une échelle, le mur 

d'une petite cour et pénétra dans la maison. Monté au pre-

nd, r étige, il pousse soudain un cri d'horreur, ouvre pré-

pitatnjpeut ja feiiêire, et annonce à ceux qui attendaient 

dans la maison voisine le résu'tat de son exploration; il 

avait trouvé le cadavre de la femme horriblement muti-

lé. Le bruit se répandit aussitôt dans la commune que les 

époux Lévy étaient morls victimes d'un affreux assassinat, 
et l'autorité fut bientôt avertie. 

M. Stienlzy, adjoint au maire, charge de la poiiee, se 

transporta immédiatement sur les lieux; il trouva dans le 

poêle d'habitation la femme Lévy étendue devant le ca-

napé, la face contre terre; die avait été-victime d'un acte 

du férocité sans exemple : sa tête était défoncée , le cer-

v. a i était en partie découvert, la dure-mère éta'tdéchirée, 

et la matière cérébrale réduite en bouillie à une profon-

deur assez considérable. Au côté gauche du visage, les 

chairs avaient éié emportées ;J'os frontal, l'os maxdlaire et 

les deux os du nez étaient brisés, l'œil gauche enfoncé, et 

><i pai tic droite de la figure couverte de contusions. Une 

largi; marre de sang existait sur le canapé; d'autres taches 

de sang souillaient lo plancher, ce qui dut faire présumer 

que cette malheureuse avait éié frappée pendant qu'elle 

s'immt illait et que les convulsions do la mort l avaient 

fait rouler jusqu'à terre. L'une de ses boucles d'oreilles 

gisait sur le plancher, et une poiilc miniature que cette 

femme "portait ordinairement à son cou avait été dégarnie 

du cer cle en or qui l'entourait. 

Continuant les recherches, l'on pénétra dans le cellier. 

Là, on trouva le"co'-ps du mari éfenclu sur le dos, les pieds 

tournés vers l'escalier. A sa gauche , étaient les débris 

d'une bouteille de verre blanc et une place humide indi-

qu: nt que la bouteille avait été pleine. La tête de Lévy of-

frait à peu près les mêmes désordres que ceux constatés 

sur l'autre victime : le crâne avait été enfoncé, la cervelle 

avait jailli, le visage portait plusieurs plaies. 

On crut pouvoir conclure du rapprochement de toutes 

les circonstances que l'assassin avait dû être un homme 

connu de Léopold, qui était venu le trouver, sans doute, 

sous le prétexte de lui parler d'affaires; que Lévy était 

descendu dans la cave pour lui chercher du vin, et qu'il 

avait été frappé dans le cellier par un individu complice 

du premier, qui, entré en même temps que lui dans la mai-

son, s'y était cache, tandis que la femme Lévy succom-

bait sous les coups de l'assassin qui était resté au premier 

étage. Tout annonçait en outre qu'une intention cupide 

avait seule encouragé les malfaiteurs, et que les deux époux 

avaient succombé à une mort instantanée', sans qu'aucune 

résistance de leur part ait été possible; en effe t , les vê-

temens de Lévy, pas plus que ceux de sa femme , n'é-

taient en désordre; leslils n'avaient pas été défaits ," mais 

tous les meubles avaient élé ouverts , l'or , l'argenterie, 

et les bijoux qui pouvaient se.lroiver en . la possession 

des époux Lévy avaient été détournés. • 

La manière dont le vol avait été commis décelait évi-

demment, dans les malfaiteurs, des gens au courant des 

babil udes intimes de la maison, car les réduits les plus se-

crets avaient été fouillés, et une cachette pratiquée dans 

le mur d'une alcôve, où rien ne devait lato soupçonner 

son existence, avait été enfoncée et vidée. En outre, le 

porlefeui 1 s en cuir qui renfermait les papiers de Lévy, et 

que, ce dernier portait toujours en poche, avait dispiru. . 

L'homme de l'art qui procéda à l'autopsie des époux 

Lévy pensa que les blessures constatées sur les cadavres 

avaient élé laites au moyen d'un instrument contondant, 

de forme ronde, légèrement convexe , tel, par exemple, 

qu'un marteau de cordonnier. 

Un crime horrible avait été commis, il fallait on recher-

cher les auteurs. M. le juge d'instruction s'empressa de 

se transporter sur les lieux, où ap ès avoir constaté l'état 

Lors de la visite domiciliaire faite chez lui, M. le i 

d'instruction l'interpella de déclarer s'il n'avait pas d 

pièces d'or en sa possession, et s'il n'en avait pas f > 

changer à des époques plus ou moins rapprochées J
a 

ques répondit qu'effectivement il avait fait changer den~ 
pièces de 20 francs qu'il avait reçues de M. d'Hérens ^ 

locataire, et trois ou quatre autres qu'il tenait d'un sie r 

Biehly, ébénute à Schiltighe m. Ces déclarations, sem 

blaient d'abord ê re l'expression de la plus entière fran~ 

cbise, et Jacques resta en liberté. Dès le lendemain" ]~ 

sieur Bitbly, appelé devant le juge d instruction, confir
0 

ma en tous points les allégations de llauch. 

irdre public, même alors que, comme dans l'espèce, aucun 
ipeon dedoletde fraude ne peut s'élever à l'égard desecs-

Déjà on commençait à penser, que malgré les offert 

d'une longue et laborieuse instruction, sagement dirigop 

on ne parviendrait pas à déchirer 15 voile qui couvrait 1 ' 

crime exécrable commis sur les époux Lévy, et cependant 
la rumeur publique accusait toujours les frères Dauch 

Toutefois, à la suite d'un interrogatoire subi par Jacqnp 

Rauch, M. le juge d'instruction ayant décerné contre [ i 

un mandat de dépôt, la procédure prit bientôt une murchè 

nouvelle. En effet, Biehly, en apprenant l'arrestation ch 

Rauch, eut peur d'être lui-même compromis d't.ne fàcheij
9 

se manière. Après avoir consulté diverse s personnes il
 s

~ 

présenta de nouveau devant le juge d'instruction poù
r r
/ 

tracter tout ce qu'il avait dit précédemment. 1! déclara ' 

ce magistrat qu'il n'avait jamais remis aucune pièce dor ' 

Jacques Rauch, et qu'en faisant une f tusse déclaration 'I 

n'avait fait qu'obéir aux pressante s sollicitations de cètac' 

cusé ; il annonça en outre que dans la nuit du 9 au lo i
ail

~ 

vicr, vers minuit, il avait été réveillé par doux hommes 

dont l'un lui remit une lettre de J icques Rauch, p
ai

. ]
a 

quelle ce dernier lui annonçait qu'il serait ; ppelé devant 

le magistrat instructeur, et qu'il devait déclarer avoir renip 
plusieurs pièces de 20 fr. à lui Rauch. 

Le juge d'instruction crut devoir se transporter de nou-

veau à Mutzig pour continuer sur les lieux l'information 
et recueillir tous les indices qui pourraient amener à la 

découverte de la vérité. U résulta bientôt des dépositions 
de nombreux témoins que Jacq es Rauch avait mis

 en 

circulation , depuis l'époque de l'assassinat , plusieurs 

pièces d'or ; qu'il en avait renrs une le 15 décembre à 

Florent Bildsleim , de Ct csswiilei' ; une autre, lu 20 dé-

cembre, à Bulihazar Benlz, de Rosheim; le 28, une autre 

à Salomon Bernard, de Mutzig; à !a même époque, il en 

fait changer deux chez son locataire, le sieur d'Hérens- dans 

les premiers jours, il en donna une autre à George Hoff-

mann, de Roshein ; le 6 janvier, il en remit une autre au 

nommé Mandel, de Mutzig ; le 14 janvier, deux à son frè-

re Philippe Rauch; et quelques jours- plus tard, il en 

échangea deux'autres chez Sébastien Krœmcr, de .Mutzig. 

Jacques Rauch, interpt lié de s'expliquer sur l'emploi de 

son temps dans la soirée du crime, prétendit qu'il avait 

travaillé dans son atelier jusqu'à dix heures du soir, qu'il 

s'était rendu ensuite dans la brasserie Wagner, d'eù il 

était revenu chez lui pour se coucher. 

Ici nous ne suivrons pas l'acte d'accusation qui repro-

che à Jacepies Rauch des contradictions flagrantes dans 

ses déclarations concernant l'emploi de sou temps : ce 

sont là des questions de fractions de temps sur lesquelles 

d'amples commentaires peuvent être faits, 1 1 que les dé-

bats vont sans doute éclaircir. Des charges bien autre-

ment graves s'élevèrent bientôt contre cet accusé. Le 13 

mars dernier, une nouvelle perquisition fut pratiquée dans 

sa demeure, et l'on découvrit dans la buanderie, sous un 

alambic destiné à distiller de l'eau de cerises, une taba-

tière en argent à couvercle rmaillé, qui fut reconnue par 

plusieurs témoins comme ayant été la propriété de Léo-

pold Lévy. Isaae Nctter, frère de la femme Lévy, rentier à 

Munich, lors d'un voyage qu'il avait fait en Alsace au 

printemps 1842, avait donné cette boîte à LéopyJd en 

échange d'une autre. 

La femme de Jacques Rauedi conservait dans une btàtc en 

cat ton quelques bijoux dont plusieurs parurenlolfrir quelque 

ressemblance avec les bijoux soustraits chez k s époux Lé-

vy ; quatre témoins crurent reconnaître deux paires de 

boucles d'oreilles et une bague antique comme ayant ap-

partenu aux victimes. Il est vrai que les dépositions de ces 

témoins sont contredites par la femme Biehly, qui affirme 

que les pendans d'oreilles sont réellement la propriété de 

la femme Rauch. 

Le 2 avril, do nouvelles perquisitions furent faites dans 

la maison de Jacques Rauch, et l'on découvrit dans la même 

buanderie et au fend d'un tuyau, un jnartcau portant 

les marques J. R. Ce marteau est une espèce de chassoir 

ea fer, tel qu'on en voit entre les mains des loiinclicrs,qui 

s'en servent pour chasser et. enfoncer les cercles sous les 

coups du maidet. L'aspect de cet outil attestait qu'il avait 

subi l'action du feu. Or, on se rappelle que la mort avait 

été donnée aux époux Lévy à l'aide d'un marteau. 

Quant à l'accusé Ignace Rauch, il était le confident in-

time de Jacques ; il avait assisté à une espèce de concilia-

bule tenu chez Jacques, à l'effet d'envoyer un exprès à 

Schiltigheim. Perdu de réputation, repris de justice, d'un 

caractère farouche et violent, Ignace proclamait haute-

ment, après l'assassinat, que les auteurs de ce méfait 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rover. — Audiences des 14, 15, 

16, 17, 18". 19 et 20 décembre. 

AFFAIRE DK MUTZIG. ASSASSINAT ACCOMPAGNÉ DE VOL. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M, Collette de Beaudicourt. 

Audience du 23 décembre. 

LU CHATEAU DE LA MUETTE. DEMANDE EN RÉTROCESSION DE 

LA PROPRlfiTË ET EN 60,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons rendu compte, à la huitaine dernière, de la 

plaidoirie do M c J. Eavre, avoest de M. Dumoulin, ut ele 

la plaidoirie de M* Chaix-d'Est-Ango, avocit de M. Sal-
luon. 

Le Tribunal a rendu aujouid'hui son jugement en ces 
tei mes : 

« Attendu que Dumoulin a vendu le pavillon de la Muetto 
à Salluon; que si cette vente n'était qu'apparente et n'avait 
d'aulre objet que de constituer une sûreté pour le rembour-

SjCnieut des avances de fonds faites à Dumoulin mi en sou ac-

Cii tle grave affaire, désignée dans le pays par le nom 

d'affaire de Mulzig, excite au plus haut degré la curiosité 

( t i'i. téi êt du public. Aussi, m dgré les mesures d'ordre et 

ele pof ce prises par M. le président, une foule considérable 

envahit l'enceinte de la Cour d'assises. U s'agit de l'assas-

sinat suivi de vol commis en décembre 1842 sur les époux 

Léopold Lévy, habitant la ville de Mutzig. La -marche 

d'abet d incertaine de la justice, la longueur de l'instruc-

tion, les circonstances mystérieuses qui entourent lo cri-

me, les détails horribles du crime lui-même, n'ont pas 

cessé de préoccuper vivement l'attention publique. 

La Cour, en entrant en séance, ordonne que, vu la lon-

gueur présumée des débats, il sera atljoint au jury deux 

jurés supplémentaires, et à la Cour un troisiè'mc assessenr. 

M. Cari, procureur du Roi, est au siège du ministère pu-

blic; M ■ Mallarmé et Félix Morny assistent les accusés 

dans leur défense. Ceux-ci se nomment : le premier, Jac-

(| ics Rauch, âgé de trente-quatre ans, menuisier, néel de-

meurant à Mutzig; le second, Ignace Rauch, âgé de tren-

Uj-tl'ois ans, serrurier, né tt domicilié au même lieu. La 

physionomie du premier accusé est celle d'uu homme doux 

i l tranquille: lu visage du second est plus d.ur et semble 

annoncer la violence. 

Le greflier donne Iccltirc de l'arp'i de renvoi et de l'aele 

affreux des cadavres mutilés, il commença immédiate-

ment une information minutieuse. 

Cette in formation établit bientôt qu'Elte Heymann avait 

passé une partie de la soirée du 8 décembre chez Lévy, 

dont la femme, qui était alors souffrante, s'était endormie ! Paient des'gens habiles et fins, qui avaient pris leurs mc-
slir le canapé. IJte H lym mn n avait quitte la maison qu a ^ 

huit heures ci demie environ. La même information fît en 

o'.ilre connaître que le 8 décembre, après neuf 1 cures du 

toir, le nommé Lambert I.andoi, ouvrier à Mulzig, avait 

aperçu, en traversant la Baetergass, quatre individus de 

hiùfte taillé, qui stationnaient près de la maison Lévy. 

L'un de ces individus portait une blouse, \ y autres avaient 

c!c3 vestes rondes. Ils étaient immobiles, réunis en groupe, 

et suivirent des yeux l'ouvrier jusqu'à ce qu'il fût rentré 

dans sa maison. Entre trois et quatre heures du matin, 

un autre ouvrier qui se rendait à la manufacture vit que 

la ( hambre de Lévy donnant sur la rue était éclairée. En-

fin, lo postillon Louis Cceft, en allant i éveiller à quatre 

heures un voyageur qui devait partir pour Strasbourg, 

distingua un homme sortant de la B idergass et entrant 

d ms la rue principale. Deux ou trois hommes marchaient 

derrière lui à une faible distance. Quand l'éclaireur de 

cette petite troupe aperçut lo postillon, il toussa légère-

ment à deux reprises, et tout le monde resta en place. 

Ctcft poursuivit sa route, sans que les ténèbres lui eussent 

permis de reconnaître ces personnages mystérieux. 

Le 9 décembre, le portefeuille de Léopold Lévy fut ra-

massé par deux enfans sur le pont qui conduit de Mutzig 

à Dorlisheim. Celte circonstance fit penser d'abord que 

les malfaiteurs étaient étrangers à la localité, et qu ils 

avaient perdu le portefeuille en prenant la fuite. 

Cependant quelques renseignemens confidentiels parve-

nus à la justice désignèrent bientôt les frères Rauch com-

me étant les auteurs de l'horrible attentat qui avait jeté la 

terreur dans la ville de Mulzig. Ces renseignemens ne pa-

raissaient pas dénués de fondement, car la maison habitée 

par Léopold Lévy lui avait été vendue, en 1842, par le 

menuisier Jacquèe Rauch. Une visite domiciliaire faite 

dans la demeure de Jacques Rauch et dans celle do son 

frère Ignace no produisit aucun résultai. Cependant les 

investigations auxquelles M. le juge d'instruction se livra 

établirent bientôt qu'avant l'assassinat Jacques Rauch s'é-

tait trouvé dans une position désespérée, qu'il était réduit 

à emprunter aux taux les plus onéreux, et obligé de re-

nouveler presque tous ses. titres de créance, tandis que 

dans les derniers jours de décembre sa position s'était vi-

siblement améliorée, au point qu 'il avait soldé presque 

fous ses billets, et fut même quelques admis de pièces do 

ivail émis plusieurs pièces d'or. terre, On sut aussi «UlMl avait > 

sures, et qui ne seraient jamais découverts. Ces propos 

furent répétés plusieurs fois et par lui et par son frère. Le 

lendemain du crime, Ignace disait à un témoin : « D'a-

près ma manière de voir, cet assassinat a é é commis par 

des individus en relation avec Lévy ; la veille ou 1 avant-

veille l'un d'eux se. sera présenté chez Lévy pour bu 

proposer une affaire lucrative, on sera convenu du jour 

où cette affaire serait traitée, et Lévy, pour ne pas être 

gêné, aura renvoyé les personnes qui se trouvaient chez 

lui. Les assassins doivent être au nombre de quatre, flont 

deux sont montés à l'étage, -et deux autres sont restés au 

rez-de-chaussée,les premiers ont engagé Lévy à aller cher-

cher du vin et l'auront assommé, pendant que les seconds 

égorgeaient sa femme. » Comment Ignace connaissait-n 

ces détails ? 

L'information établit encore d'autres charges conifc 

Ignace Rauch : il avait l'habitude de passi r feules ses soi-

rées chez Louis Kuntz ; le 8 décembre il n'y vint pas-

Quinze jours ou trois semaines plus tard, i! envoya i 
la blanchisseuse un pantalon et un gilet qui avaient déjà 

été savonnés. Le 9 décembre il ne portail plus la vieille 

veste dont il était couvert le jour précédent ; il avait en-

dossé une veste neuve, et son frère Jacques avait mis ses 

habits de dimanche et portait du linge blanc. Presque 

chaque jour les deux accusés se rendaient au calé; ils J 

faisaient voir beaucoup d'argent, parlaient souvent de 

l'assassinat,et assuraient toujours que In justice ne saurait 

jamais rien. De ces propos échappés à Ignace Ranch, " 

faut rapprocher encore, dit l'acte d'accusali n, je trouble 

et la consternation qu'il manifesta lorsqu'il apprit l'arres-

tation de son frère Jacques. Enfin, divers autres propos 
échappés à Ignace, et quelques autres circonstances m 

procès, durent faire penser qu'il avait été l'un des assas-

sins de Léopold Lévy, et qu'il avait combiné avec SW 

frère Jacques un système de précautions que les invesa-

gations longues et patientes de Injustice parvinrent heu-

reusement à déjouer. 

Jacques Rauch et Ignace Rauch comparaissent donc de-

vant le jury sous l'accusation d'avoir, dans la mut ou a « 

9 décembre 1842, ensemble et de complicité, voloniaue-

ment et avec préméditation, donné la moi t
 aux

^T^ 

Lévy, et d'avoir, à la même occasion, soustrait Iraumm. 

sciiieiU dans la maison, et au préjudice dcsdtls mW v ; 
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uu
e somme d'argent indéterminée, des bijoux et autres ob-

^Ip̂ ris ^lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

..
lt

.
0

n l'audience est levée et renvoyée à demain matin 

vendredi, pour être procédé à l'interrogatoire des accusés 

lt a l'audition des témoins. : ■ ■ 
Sept jours presque entiers avaient été consacres a celte 

affaire, et l'audition des témoins n'était pas encore termi-

née lorsque l'un des jurés ayant adressé plusieurs ques-

t
j
0n

's à un témoin, le ministère public crut reconnaître dans 

fC3
 questions la manifestation d'une opinion formée de la 

partdu juré. M. le procureur du Roi requit on conséquence 

le renvoi de l'affaire à une autre session. 

M" Mallarmé et Morny, défenseurs, ont combattu ces 

conclusions; mais la Cour, après en avoir délibéré, a pro-

noncé l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'à l'audience de ce jour, pendant l'examen 
d'un témoin, l'un de MM. les jurés a spontanément manifesté 
-pn opinion sur l'une des circonstances importantes du pro-

M Que
i dans cet état de choses, il est à craindre que ce juré 

„
e
 se trouve pas dans les conditions exigées par l'art. 312 

iJà Code d'instruction criminelle, 
, La Cour annule les débats, et renvoie l'affaire à une 

prochaine session. » 

L'audience est levée à cinq heures du soir. 

N-OMIMATIGKÎS JUDICIAIRES. 

Nous avons annoncé que M. Duboys (d'Angers), con-

seiller à la Cour royale de Pari- , avait donné sa démis-

sion. Par suite de cette démission, les nominations sui-

vantes sont définitivement arrêtées : 

il. Noël Dupayrat, conseiller-auditeur à la Cour royale 

de Paris, est nommé conseiller en remplacement de M. 
Duboys (d'Angers) ; 

M. Juricn, conseiller-auditeur à la Cour royale de Pa-

ris est nommé conseiller à la même Cour, en remplace-

meni de M. Noël Dupayrat ( place créée par la loi sur 

l'augmentation du personnel de la Cour royale de Paris) ; 

M. de Malleviile, ancien conseiller-auditeur à la Cour 

royale de Paris, conseiller à la Cour royale de Rordcaux, 

est nommé conseiller à la Cour royale de Paris, en rem-

placement de M. Jurien ( place créée ) ; 

M. Lbomandie, conseiller à la Cour royale d'Agen , est 

nommé conseiller à la Cour royale de Rordeaux , en rem-

placement de M. de Malleviile. 

M. Leroyer-Dubuisson, conseiller à la Cuadcloupe , est 

nommé conseiller à la Cour royale d'Agen. 

M. Riston , conseiller à la Cour royale de Nancy , est 

nommé président de chambre à la même Cour, en rempla-

cement de M. RretQn décédé. 

M. Husson de Prailly , vice-président du Tribunal de 

Nancy, est nommé président au même Tribunal. 

quelle l'auteur semble indiquer que l'opinion émise par la 

Gazette des Tribunaux sur la question des servitudes mi-

litaires serait le résultat d'une erreur sur le texte vérita-

ble de la délibération du Conseil général. 

Nous nous bornerons à répondre que le texte de cette 

délibération importe fort peu à la solution des difficultés 

soulevées; c'est dans la loi, et non ailleurs, que nous avons 

dù chercher les élémens de la discussion. Quoi qu'ait dit 

ou voulu dire le Conseil général, il ne dépend pas de lui 

de changer la position légale de la question , et nous ne 

pouvons que persister dans l'opinion que nous avons sou-
tenue. 

CHRONIQUE 

PA\US, :3 DECEJIBRB. 

— M°" Julie Grisi a obtenu, comme on sait, sa sépara-

lion de corps contre son mari, M. Gérard de Melcy, par 

jugement du Tribunal de la Seine, rendu, sans discussion 

aucune, le 1 er juin 18-12, et fondé sur l'injure grave dont 

M. de Melcy se serait rendu coupable envers sa femme en 

refusant de la recevoir dans le domicile conjugal. 

M"" Grisi a formé contre son mari une demande en par-

tage et liquidation de la communauté légale qui a existé 

entre elle et M. de Melcy, car le mariage contracté à Lon-. 

dres entre la célèbre cantatrice et M. de Melcy n'avait pas 

été précédé d'un acte qui en réglât les conditions civiles. 

M"" Grisi avait demandé au Tribunal d'ordonner que le 

domaine et k s forges de Chéhery, situés dans le canton 

de Grandpré, arrondissement de Vouziers, et dépendant 

de la communauté légale, seraient visités par experts 

chargés de donner leur avis sur la manière dont le parta-

ge devrait s'opérer, et, dans le cas où le partage serait 

impossible, d'ordonner que l'immeuble serait vendu aux 

enchères. M""' Grisi a demandé, subsidiairement, l'autori-

sation de reprendre possession du domaine deVaucresson, 

qu'elle a acheté, avant son mariage, du général comte 

Coutard. 

M. de Melcy a opposé à la demande l'article 1463 du 

Code civil, qui dit que- la femme séparée de corps qui n'a 

point dans les trois mois et quarante jours, après la sépa-

ration, accepté la communauté, est censée y avoir re-

noncé. 

Le Tribunal (lw chambre), après avoir entendu Mc Du-

cat de Mme Grisi, et Me LéonDuval, avocat de M. 

Dans son numéro de jeudi dernier, le National, discu-

tmt la question d'affranchissement soumise en ce moment 

à la Cour royale de Paris , a cru devoir , à ' cette 

occasion, diriger une attaque personnelle contre l'avocat 

qui contestait, dans celte aftaire, la validité de l'affranchis-

sement. M. Paiilet a protesté, au nom de la justice et du 

barreau , contre un système d'attaque qui, tout en déna-

turant son rôle dans le procès, tendrait à incriminer son 

caractère personnel et ses intentions. 

La lettre de M. Paiilet nous avait été adressée, mais 

nous avions dû, cédant en cela aux usages reçus dans la 

presse, en ajourner la publication jusqu'à ce que le Na-

tional s'en fût expliqué lui-même; et nous espérions que 

ce journal, aptès une plus mûre réflexion, n'hésiterait pas 

à reconnaître qu'il avait dépassé les limites de son droit. 

Maisaujourd hui, en publiant la lettre de M. Paiilet, le 

NationalpcrsKtQ dans ses (observations premières, et sou-

tient qu'il a usé de son droit en appréciant comme il l'a 

fait la conduite et les paroles de l'avocat. 

Nous savons qu'à notre époque de publicité le barreau 

ne doit pas prétendre être seul à l'abri du contrôle de l'o-

pinion publierue ; nous savons que dans certaines circons-

tances, et en dehors de la lutte des intérêts privés, la 

presse aie droit d'éclairer etde discuter les décisions de la 

magistrature, Mais ce que nous n'admettons pas, c'est que 

le droit de la presse aille jusqu'à incriminer les intentions 

et le caractère de l'avocat, jusqu'à se faire juge de ses 

convictions, jusqu'à étouffer la liberté de la défense par 

l'intimidation des attaques personnelles. 

Ce que fait le National aujourd'hui dans l'intérêt de ses 

opinions, un autre parti le ferait demain dans un intérêt 

contraire; et nous demandons où serait alors l'indépen-

dance de l'avocat, où serait la garantie de la libre défense. 

Le National n'aime pas que ses intentions soient suspec-

tées; il a raison : qu'il sache donc respecter celles des au-

tres; qu'il ne fasse pas de la liberté de discussion un droit 

dont il ne sera permis de jouir qu'autant que l'on sera de 
son avis. 

Ajoutons que, par la loyauté de son caractère, l'hono-

rab'e M° Paiilet, plus que tout autre, devait être à l'abri 

de semblables attaques. 

pin, 

M. Lincelle, récemment condamné par la Cour royale ele 

Paris à quinze jours de prison pour port illégal du cos-

tume d'avocat, a fait insérer dans le Pilote du Calvados, 
la lettre suivante : 

« Caen, 21 décembre 1813. 
» Monsieur le rédacteur, 

» Votre numéro de mardi contient un compte-rendu in-
complet et infidèle de mon procès. Les erreurs et les omis-
sions portent principalement sur les points qui me sont favo-
rables. Jugeant bon d'entretenir la ville de mon affaire, il 
était équitable de publier, sans le tronquer et le dénaturer, 
l'article de la Gazette des Tribunaux qui a servi au vôtre. 
' " » Je ne mets pas en doute la pureté de vos intentions; vous 
regretterez donc d'avoir involontairement présenté les choses 
"'une manière désavantageuse pour moi, quand "vous saurez 
que la Gazette des Tribunaux, quoique cependant moins dé-
favorable que vous, a elle-même tronqué et dénaturé les dé-
lits ; q

ue
 j'ai réclamé contre son compte-rendu, et que la 

just ee aura à statuer su>- celte réclamation. 
1 Si vous désirez éclairer votre religion et celle de vos lec-

teurs, je vous prie de recourir aux explications des personnes 
honorables qui connaissent réellement mon affaire, el dispo-
sent de toutes les pièces justificatives. Elles ont commencé 
ees explications dans le numéro d'hier du National du Cal-
vados, et les continueront dans les numéros suivans. 

•lAmédée LINCEI.I.E. » 

Nous n'avons pas à nous expliquer sur la justification 

1u e M. Lincelle se propose de publier, et qu'il eût, ce 

nous semble, plus utilement développée devant les ma-

S'strals saisis de son appel. Mais nous ne pouvons ad-

mettre l'accusation qu'il a cru devoir se pcrmctlre contre 

G?zette des Tibunaux. Nous maintenons l'exactitude 
et

 l'impartialiié de notre compte-rendu ; nous n'avons 
RE

.ÇU contre ce compte-rendu aucune réclamation de M. 

-mcelle, et nous sommes confondus de l'assurance avec 

aquelle M. Lincelle annonce « qu'il a réclamé, et que la 

' justice
 aura a st!1

tuer sur cette réclamation. » 

Aous ne voulons pas, dans l'intérêt même de M. Lin-

prolonger ce débat : nous regrettons qu'il n'ait pas 

,°mpris que, pour quelque temps du moins, le silence et 
oubl1 étaient ce qui lui convenait le mieux. 

Le Commerce publiait hier, et lo Constitutionnel re-

produit aujourd'hui une lettre signée A. de E., dans lu-

Gérard de Melcy, attendu que la séparation de corps a été 

prononcée le 1" juin 1842, et que la demande en liquitla-

tion et partage de la,communauté n'a été formée que plus 

de trois mois et quarante jours après la séparation de 

corps, a déclaré, par application de l'article 1463 du Code 

civil, M"" Grisi déchue du droit d'accepter la communauté 

légale qui a existé entre elle et M. Gérard de Melcy, et l'a 

déclarée non-recevable et mal fondée dans sa demande. 

— La Cour d'assises, présidée par M. Zangiacomi, a 

eu à réprimer aujourd'hui un de ces actes de brutalité 

sauvage qui affligent si souvent la société. Gannard, co-

cher de cabriolet, employé chez son cousin, le sieur Mer-

gé, à Vaugirard, avait été renvoyé par ce dernier, qui lui 

avait défendu de reparaître chez lui. Il y revint le 17 

août dernier, et, à la suite de deux altercations qu'il eut 

avec Mergé, celui-ci le frappa. Gannard en conserva un 

vif ressentiment, et promit de s'en venger. Il tint pa-

role. 

Deux jours après, le 17 août, Gannard avait passé la 

soirée à boire dans lo cabaret du sieur Deschamps, rue de 

Sèvres. Il en sortit à onze heures un quart; armé d'un 

couteau, et rencontrant Mergé, qui revenait de Paris, où il 

avait diné chez son fils, il le frappa violemment à la poi-

trine avec son couteau et prit la fuite. Revenu chez le 

marchand de vins, il raconta ce qui venait de se passer 

en disant : « Je lui ai fait son affaire, je ne l'ai pas man-

qué, je suis vengé. » Il rentra chez lui, où il fut bientôt ar-

rêté. « Je sais pourquoi on vient me chercher, dit-il, c'est 

égal, je lui en ai f.... long comme ça. » (en montrant sa 

main étendue). Mergé n'a pu travailler pendant trente 
jours. 

Traduit à raison de ces faits devant lejury, il avait à se 

défendre contre une accusation de tentative d'assassinat, 

car l'accusation relevait contre lui les circonstances ag-

gravantes de préméditation et de guet-apens. Ces charges 

se sont confirmées aux débats. 

Sur la demande du défenseur, M' Dard, la Cour a subs-

titué à la question de tentative d'homicide, celle de bles-

sures graves, mais en maintenant les circonstances aggra-

vantes de préméditation et de guet-apens. 

Gannard a été déclaré coupable par lejury de blessures 

graves, mais sans circonstances aggravantes; lejury a au 

contraire déclaré tju'il existait des circonstances atté-
nuantes. 

M. l'avocat-général de Thorigny dit qu'en présence de 

ces déplorables faits de violences qui se renouvellent cha-

que jour, ce serait user d'une indulgence funeste que d'ap-
pliquer une peine légère. 

La Cour, malgré les nouvelles observations de M" Dard, 

a condamné Gannard à cinq ans de prison. 

— Le^ 23 octobre dernier, le sieur Montel, limonadier, 

faisant le compte de son argenterie, s'aperçut qu'il lui 

ses parons, homme fort honorable lui-même, vient expo-

ser au Tribunal que le prévenu se trouve dans une posi-

tion de fortune qui le met fort au-dessus du besoin, et que 

dans ce moment sa famille est en instance pour faire pro-

noncer l'interdiction de cet homme, dont les anlécédens 

sont à l'abri de tout reproche. ' 

M. l'avocat du Roi vient encore à l'appui de ces obser-

vations, en rappelant que déjà condamné il y a environ 

six mois, à un an de prison pour un délit analogue, le 

prévenu,dont l'état d'aliénation mentale avait élé reconnu 

et constaté postérieurement à sa condamnation, s'était vu 

rendre à la liberté , grâce à l'intervention toute-puissante 

de la clémence royale. 

En conséquence , et conformément, aux conclusions du 

ministère public, le Tribunal s'empresse de renvoyer le 

prévenu, qui, dans un état presque complet d'atonie , ne 

paraît guère plus sensible à son acquittement qu'aux 

charges que les débats avaient fait peser contre lui. 

— Le sieur Martin était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle {7' chambre), sous une prévention 

de voies de fait commises dans des circonstances graves. 

Le sieur Martin avait des discussions d'intérêt avec 

M. Danet, et M. le juge de paix du 7' arrondissement fut 

appelé à en connaître. Ce magistrat ayant donné gain de 

cause à M. Danet, le sieur Martin oublia le respect dû à la 

justice jusqu'à se précipiter dans la salle d'audience même 

sur son adversaire, à qui il asséna un violent coup de 

poing. M. le juge de paix, qui eût pu condamner le sieur 

Martin audience tenante, conseilla à M. Danet de porter 

plainte devant le Tribunal correctionnel. 

Ce n'est pas tout. Il y a huit jours, le sieur Mai tin, qui 

avait reçu son assignation, rencontrant M. Danet dans la 

rue, lui cracha au visage et le frappa de nouveau. 

Les témoins sont venus confirmer les faits de la plainte. 

Le sieur Martin ne comparaissait pas pour répondre à 

la prévention. 

Le Tribunal, attendu que le délit acquiert de la gravité 

des circonstances de la cause, et du lieu dans lequel il a 

été commis, condamne Martin, par défaut, à trois mois 

d'emprisonnement, 100 francs d'amende', tt 300 francs de 

dommages-intérêts, envers M. Danet, qui déclare les des-

tiner aux pauvres du septième arrondissement. La con-

trainte par corps a été fixée à une année. 

— Une jeune fille déjà en état de grossesse , bien que 

son visage frais et rose et ses traits délicats, semblent 

appartenir plutôt à l'enfant qu'à la femme, prend place au 

banc des prévenus. Chose bien triste à révéler ! Emilie 

atteint à peine sa quinzième année,' et déjà la malheu-

reuse enfant, forcée de travailler chez les autres pour vi-

vre, et gagner elle-même le pain de chaque jour, porte 

dans son sein les suites visibles de sa faiblesse. Un jeune 

homme est venu, et sa parole brûlante et pleine d'entraî-

nement a fait voltiger devant les yeux fascinés de l'enfant, 

la passion, la parure, la danse, toutes ces fées brillantes 

que rêve souvent l'imagination des jeunes filles. 

Pourquoi faut-il que les magistrats, affligés à la vue de 

la jeune prévenue, aient à juger Emilie sur une plainte de 

vol d'effets portée contre elle par la dame Ronzières, sa 

maîtresse! 

C'est une fâcheuse nécessité pour moi, Messieurs, dit la 

plaignante , croyez-le bien , que d'être obligée d'accuser 

cette enfant ; mais il n'y avait pas qu'un seul larcin : 

j'eusse pardonné sans cela. Elle a commis différons vols 

successifs, et vflici comment je l'ai appris : Il y a environ 

vingt jours, une de mes meilleures pratiques, M"' Lafont. 

vint me dire qu'elle avait été volée de deux bourses pen-

dant qu'Emilie, après lui avoir rendu son linge , exami-

nait avec envie dillérens bijoux , en manifestant son ad-
miration et sa convoitise 

Mlle Lafont disait qu'elle était sûre de sa domestique et 

qu'Emilie seule pouvait avoir soustrait les objets disparus. 

Quant à moi, j'ai su qu'elle avait encore pris un mouchoi 

brodé chez M. Descloseaux , au ministère de la justice. Ou 

s'en est plaint aussi chez M"' d'Hautpoul. 

La demoiselle Lafont, témoin cité, eoàfijfme celte décla 

ration. 

Un autre témoin, la elame I.enormand , vannière , dit : 

Cette jeune fille est venue chez moi acheter une brosse 

pour sa maîtresse, je n'avais aucune défiance contre elle 

a cause de son air de douceur et d'amabilité. EUe a profilé 

de ma sécurité pour m'enlever un petit panier d'enfant. 

M. le président Durel-d'Archiac : Eh bien! prévenue 

Cuérin, marchand de nouveautés, même rue, 9, ; plusieurs 

objets chez M. Boulanger, bonnetier, M**™*™? 
Martin, 4; dss pièces de calicot chez M. Hébert, rue de 

l'Hôtel-Colbert, 2, d'autres marchandises dans le magasin 

dans 

ï 

de M. Sommv, rué deRièvre, 1, etc. 

Ges qualre"vo!eurs, avant un domicile commun 

une maison garnie, rue "de Bondy, 4, une perquisition fut 

faite immédiatement dans cette maison ; mais, a la grande 

surprise du commissaire de police et des voleurs cux-me-

mes, on n'y trouva rien de suspect. Avait-on vole les vo-

leurs? c'est ce que l'instruction fera certainement décou-

vrir. 
Le même jour et à la même heure, trois autres repm 

de justice enlevaient la plus grande partie des marchandi-

ses exposées sur l'étalage du sieur Meysonmcr, épicier, 

rue du Pourtour-Saint-Gervais, 11 ; un seul put être 

arrêté ; c'est un voleur des pbis audacieux, qui a deja subi 

quatre condamnations pour vol, bien qu'il ne soit âge que 

de 19 ans. 
Vers la fin de ce jour, la dame Bertas rentière, demeu-

rant avenue de Lamottc-Piquct, 10, rentrant chez elle 

après une courte absence, surprit un individu qui s'ef-

forçait, à l'aido de fausses clés, d'ouvrir la porte de son 

appartement. Aux cris de cette dame, les voisins sortirent 

de chez eux et arrêtèrent le voleur, qui, envoyé à la pré-

fecture de police, fut reconnu pour être l'un des plus an-

ciens voleurs de Paris, où il se trouvait en état de rupture 

de ban. L'habileté de ce malfaiteur est fort redoutable, 

bien qu'il soit âgé de près de soixante-dix ans. 

D'un autre côté, on arrêtait dans le quartier des .Halles 

un individu qui mendiait en simulant des infirmités. Cet 

homme, qui n'est âgé que de trente-six ans, et qui est 

fort et vigoureux, fut trouvé porteur d'une somme do 

plusieurs centaines de francs. 

Plusieurs autres arrestations furent encore opérées; 

ainsi on saisit chez M. Richard, marchand dc-f ubaiis, rue 

Saint-Denis, 110, une femme qui , tout en marchandant 

certains objets, avait escamoté et glissé dans ses poches 

plusieurs pièces de ruban du prix le plus élevé. Le même 

jour on s'assurait de la personne d'un Prussien qui, ayant 

"ait depuis quelques mois de nombreuses dupes à Paris , 

montgit en voiture clans la cour des Messageries pour 

vuiehir la frontière/ 

— Aujourd'hui, avant l'ouverture des portes de la Cour 

d'assises,des gardes municipaux de service dans le double 

escalier qui conduit de la grande galerie du Palais à la 

Cour d'assises, ont saisi au milieu de la foule qui station-

ne continuellement auprès des grilles de cet escalier, un 

individu qui fouillait dans les poches et les coupait lors-

(ju'il ne pouvait les visiter à son aise. 

Il s'était déjà emparé d'une montre et d'une chaîne. Il 

a élé immédiatement remis à la disposition de l'autorité. 

— Nous'avons rapporté dans notre numéro du 22 cou-

rent l'arrestation, au café Riche, d'un Espagnol qui pré-

tendait être ex-officier de l'armée de don Carlos. Voici les 

états de service de ce prétendu officier, sur lequel on trou-

va, oulre le plat d'argent qu'il venait de voler, un couvert 

du même métal sans marepue, des bijoux de toute espèce 

enfouis dans les profondeurs de ses poches , et cinq clés 

d'appartt mens. Voici, disons-nous, ses antécédens : En 

1826, il fut condamné à Lyon, à cinq ans de prison pour 

vol du sceau de la préfecture du Rhône; en 1827 , il fut 

transféré à Caen comme prévenu de vol qualifié commis 

dans ce département, jugé, et acquitté; enfin, en 1832, il 

fut condamné à Paris à cinq ans de réclusion comme cou-

pable de vol à l'aide de fausses clés. 

— Le conseil municipal de la ville de Paris vient d'ac-

corder, sur les fonds qui restaient disponibles en 1843, 

une subvention de deux mille francs à la colonie agri-

cole et industrielle de Petit-Bourg, fondée récemment e n 

faveur des jeunes garçons pauvres. 

manquait une petite cuiller à café. Ses soupçons, ainsi 

que ceux de plusieurs habitués auxquels il fit part de sa 

mésaventure, se portèrent tout d'abord sur un vieillard qui 

ne fréquentait que depuis quelque temps son établisse-

ment. Une surveillance fort active s'organisa donc,' tant 

delà partdu maître du café, que de celle de ses garçons, 

sur le nouveau venu, dont l'extérieur fort respectable sem-

blait démentir le fait qui lui était imputé. Cette surveil-

lance n'amena aucun résultat; mais le 5 novembre der-

nier clans la soirée, le sieur Montet qui faisait toujours le 

guet, vit positivement le vieillard prendre la cuillère à 

calé d'un consommateur qui terminait une partie de bil-

lard. Fort embarrassé de sa position, mais pourtant par-

faitement sûr de son fait , etne voulant pas, au bout du 

compte être ainsi volé, le maître du café fit part de sa dé-

couverte à l'un de ses habitués, et de concert avec lui, ils 

s'approchèrent du vieillard, qui se laissa fouiller.La cuil-

lère fut retrouvée dans la manche de sa redingote. 

M. Montet voulait laisser aller le coupable, ainsi pris en 

flagrant délit, mais les témoins ele cette scène s'y opposè-

rent. Cependant la volonté du maître de l'établissement 

prévalut, et le vieillard put sortir pour aller chercher de 

quoi payer la première cuiller, dont la soustraction lui fut 

aussi imputée sans qu'il l'ait reconnu ; il ne consentait à la 

payer que pour éviter le scandale et toute suite fâcheuse de 

cette trisfe affaire: 11 revint en effet quelques minutes 

après, paya 5 francs pour le prix de la première cuiller, et 

reprit sa canne qu'on lui avait fait laisser en gage. Mais 

pendant son absence on était allé chercher la garde sur l'in-

sistance très vivement prononcée de la part des habitués, 

qui voulurent absolument le faire arrêter et conduire de-

vant le commissaire.de police. 

C'est à la suite du procès-verbal rédigé par ce magis-

trat que ce vieillard comparaît aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, où son aspect et sa tenue 

inspirent le plus vif intérêt. Il est bien évident que le pré-

venu n'est pas là à sa place, et ept'en commettant l'action 

répréhensible qui lui est imputée, il n'a dû céder qu'à une 

inspiration mauvaise, instantanée, et qui a été détermi-

née sans doute par un moment d'aberration. Ces conjectu-

res ne tardent pas à se changer en certitude, lorsqu'un de 

si jeune encore, voilà une série dé petits vols qui annon 

çent ele dangereuses habitudes. Qu'avez-vous à répondre? 

Emilie veut parler, mais les sanglots étouffent sa voix", 

et pendant quelques instans, il lui est impossible de pro 

noncer un mot. 

M. le président lui dit alors : « Tâchez de surmonter 

votre émotion ; sans doute elle annonce que vous éprou 

vez du repentir, mais il faut bien que nous entendions ce 

que vous avez à dire pour votre défense. 

Emilie : U est bien vrai que i'ai pris le petit panier, j'ai 

cédé à une envie irrésistible. Je ne sais où j'avais la tête 

mais je vous jure que je n'ai pris ni les bourses, ni les 

foulards, ni les cols brodés ; j'ai encore dérobé deux pai 

res de manchettes et une paire de bas noirs, mais je le 

ai restitués. 

En achevant ces aveux, Emilie retombe sur son bsn 

et verse des larmes abondantes. 

M. l'avocat du Roi Amédée Roussel : Messieurs, sans 

doute nous éprouvons un sentiment pénible à requéri 

les sévérités de la loi contre la prévenue, si jeune ! ma' 

enfin, elle a volé sa maîtresse et d'autres personnes enco 

re; tout ce que nous pouvons faire dans ces circonstance; 

c'est de laisser à votre prudence le soin de décider si 

prévenue a agi avec discernement ou non, et si l'on pour-

rait, sans danger pour la société, la rendre à la surveil-
lance de ses parens. 

Mc Chrétien de Poly plaide pour Emilie. 

Le Tribunal, attendu que la prévenue a détourné divers 

objets, mais qu'elle a agi sans discernement, l'acquitte sur 

les faits incriminés, et ordonne qu'elle sera remise à ses 

parens. 

En entendant prononcer son acquillcmcnt, la jeune fille 

remercie ses juges avec effusion. 

« Fille Emilie, lui dit M Je président, n'oubliez jamais 

la leçon que vous venez de recevoir; vous êtes bien jeune, 

profitez-en pourrevenirà de meilleurs sentimens; une au-

tre l'ois le devoir du Tribunal serait d'être beaucoup plus 

sévère. Retirez- vous. » 

— Avant hier, un ouvrier des ports, âgé do vingt ans, 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui dimanche 
21 la 2il e représentation de Robert-le-Diable. MM. Levasseur, 
Duprez, M 09" Dorus-Gras et Dobré, rempliront les principaux 
rôles. 

— L'Opéra-Comique annonce, aujourd'hui dimanche, un 
magnifique spectacle : le Roi d'Yvetot et Zampa , joués \ ai* 
l'élite de la troupe. 

— La représentation extraordinaire annoncée ce soir à l'O-
déon fera courir tout Paris; les deux nouveautés en vogue : 
le Médecin de son honneur et la Duchesse de Châleauroux , 
avec l'élite de la troupe, M™ 8 Dorval en tête; une cérémonie 
en l'honneur de Casimir Delavigne , dans laquelle paraîtra 
toute la troupe; une des plus jolies pièces du répertoire pour 
varier ces sombres et saisissantes émotions , tel est le pro-
gramme de e'ette soirée; c'est une bonne fortune que le pu-
blic du dimanche n'aurait pas osé espérer. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, les trois grands 
succès du jour : l'Homme blasé , Mme Roland et Une idée de 
médecin, joués par Arnal , Bardou , Laferrière , Forville , 
Amant, Munié, Leclère, M™" Thênard, Doche, Page, Ballauri, 
Juliette et Saint-Marc. La foule y sera. 

— Aujourd'hui dimanche, le théâtre des Variétés donne le 
Gamin de Paris , par Bouffé et Lafont; la 5° représentation 
de Paris dans la comète , revue en trois tableaux. On com-
mencera par h Capitaine Roquefinclle. 

— Ce soir, au Gymnase , avec Angélique , le triomphe de 
M} 1 * Rose Chéri , avec Daniel le tambour, où Dclmas ar con-
quis la vogue; on donnera l'Italien el le Bas-Breton, par les 
premiers comiques du théâtre , et Manon , par M"1 " Volnys. 
M lle Nathalie chantera, par extraordinaire, sa jolie chanson-
nette de Itigolette. 

S. M. la Reine a daigné honorer de sa présence les falons 
de la librairie L. Curmer. Elle a fait un choix considérable 
des plus beaux livres de cet établissement, et a bien voulu 
donner au développement de cette librairie les encouragemens 
les plus flatteurs. S. M. était accompagnée de M. le prince de 
Saxe-Cobourg, de Mm.° la princesse Clémentine, de Mm « la 
princesse de Joinville et de Mgr le duc de Montpensier. 

La Reine, M»« Adélaïde, M. le prince et M™» la princesse 
Auguste de Saxe-Cobourg , M*« la princesse de Joinville et 
il. le duc de Montpensier, ont visité, lo 25 de ce mois, les 

;asms de MM. Susse frères, place de la Bourse , et y orït 
nombreux achats. S. M. a adressé à M. Stévenard 

ma 
fait d 

auteur des automat. s, qui sont visibles chaque jour dans ces 
magasins, les complimcns les plus flatteurs. 

L'album le plus à la mode cette année est celui que M™» 
Anna de Mari

ë
uy vient de publier chez l'éditeur Bernard 

Latte. Des chants laciles, mélodieux et originaux ont fait la 
fortune de ce délicieux recued. Les paroles des huit roman-
ces qui le composent sont de MM. L'douard d'Anglemont, Al-
fred de J .nssel et Almbe Gandonnière. Le Re'.onr du créole 
le Colibri , la Prima donna, Ze Harèm et 
été chantes avec le plus grand 
nos salons fashionables. 

s'est rendu coupable du plus odieux attentat sur la per 

sonne d'une jeune fille de onze ans. Ce genre de crime se 

multiplie d'une façon vraiment effrayante, et nous ne sau-

rions trop appeler sur les misérables qui s'en rendenteou-
pables toute la sévérité du jury. 

— Une bande de voleurs a encore été arrêtée hier par 

la police de sûreté. D'abord on saisit, rue deRambuteau, 

quatre individus, au moment où ils dévalisaient les étala-

ges de MM. Kampf, chapelier, et Nadaud, bonnetier. Ces 

quatre individus,dont le plus âgé n'a pas encore vingt ans, 

sont des repris de justice ; le premier, âgé de dix-huit 

ans, a déjà subi trois condamnations. Arrêtés en flagrant 

délit, ces malfaiteurs firent en quelque sorte parade des 

méfaits qu'ils avaient commis depuis quelques jours; ainsi 

ils avouèrent avoir vo'é successivement une quantité con-

sidérable de marchandises dans le magasin de M. Bonnet, 

rue du Temple, 81 ; plusieurs nièces de (bulartjg çhcï M. 

Regarde-moi , ont 
succès dans quelques-uns de 

Les magasins de Ch'aulin, papetier du Roi , continuent à 
justifier leur ancienne réputation , en offrant cette année un 
assortiment varié d'objets nouveaux pour Etreimes et cadeaux 
propres a fixer le choix eles amateurs les plus difficiles line. 
Saint-llonoré, 218, au coin de la rue Richelieu. 

Ii3t»raimr> , «tenu i-A ri» , TOMK^JHC. • 

La première maison- de Paris, pour les livres d 'É TI'ENNES 

est, sans contredit, celle de M- veuve Louis Janot, rue Snint-
Jacques, M). Ses KEEPSAKES , ouvrages à gravures, sont d'une 
richesse, d une élégance sans pareilles, tant sons le rapport, 
du texte que des gravures et des reliures, et ili laissent bien 
loin derrière eux les plus beaux ANNUAI.S anglais. Celte an. 
née, et comme charmans cadeaux dign.es d'être offerts aux da-
mes, nous signalerons le.

 M
u RtemuE , qui esta sa ee-

rHt l 'iirçiMonw syce-is | ni 

lieu? signalerons le UOVM 

nnuée de pqb|tçatiQn, et 
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oassité la réimpression de la première; le LIVRE D'OR DE LA 

JEUNESSE , délicieux cadeau pour jeune personne; LE DIMANCHE 

DES ENFANS , la meilleure publication de ce genre; LES PETITS 

MUSICIENS , et une foule d'autres jolis ouvrages à gravures et 
u vignettes. L'ALMANÀCH DE LA COCR pour 1814 est également 
publié par JI

ME veuve Louis Janet. 

.— Les meilleures Elrennes sont un bon livre : non seule-
ment ce sont celles que tout le monde peut offris et que tout 
le monde aime à recevoir , mais encore celui à qui elles ont 
été faites n'en perd jamais le souvenir. Cette année, la belle 
collection du Journal des Connaissances utiles , douze volu-
mes in-8° très bien reliés, avec gravures, et contenant la ma-
tière dé plus de quatre-vingts volumes ordinaires, est l'ouvrage 
qui convient le mieux à tous ceux qui veulent faire des Etren-
nes agréables et de lion goût. Aussi croit-on devoir, aux ap-
pioches du premier de l'an, recommander fortement anx lec-
teurs cette importante publication. 

— Parmi les meilleurs ouvrages publiés cette année pour 
les Etrennes, on recommande particulièrement aux lecteurs 
celui que viennent de faire paraître les éditeurs Didier et Au-
bert , les FAITS MÉMORABLES DE L'HISTOIRE DE FRANCE , écrits 
avec un remarquable talent par M. Miclielant, et illustrés de 
120 beaux dessins, dus au crayon habile et plein de verve de 
Victor Adam. Pour ceux qui connaissent notre histoire , ce 
volume de luxe et instructif à la fois, formera un recueil d'un 
grand intérêt; pour ceux qui l'ignorent, ce sera un ouvrage 
d'une haute utilité, rempli d'événemens dont l'heureuse réu-
nion du texte et du dessin lixera profondément le souvenir 
dans la mémoire des jeunes gens, auxquels les FAITS MÉMO-

RABLES DE L'HISTOIRE DE I RANCE sont surtout destinés. 

— Il vient de paraître une édition nouvelle du VOYAGE AU-

TOUR DU MONDE , de Jacques Arago. Quelques doutes s'é-
taient élevés sur les récits de l'intrépide voyageur; de récen-
tes conquêtes en ont démontré l'exactitude. M. Jacques Araga 

a parcouru l'Océan ie, cette cinquième partie du monde où la 
France cherche a étendre son empire; il a étudié les moeurs 
les usages des naturels, et la description qu'il en fait est ap-
puyée du témoignage d'illustres géographes , des Balbi , des 
Hienzi , qui , eu citant dans des ouvrages récens notre voya-
geur, ont confirmé sa véracité. Desnotes scientifiques, dues à 
la plume savante de M. D. Arago, de l'Institut, rehaussent 
encore le mérite de cet ouvrage, que son utilité réelle, sa belle 
exécution appellent au plus brillantsuccès. 

— De l'invasion des députés dans l'Administration, et par-

ticulièrement dans la nomination aux emplois; tel est le titre 
d'une brochure que publie en ce moment H. Emile 14-nard , 
avocat, et qui ne peut manquer d'être accueillie avec tout 
l'intérêt que commande la gravité de la question. — Prix : 
1 fr. — Au comptoir des imprimeurs-unis, quai Malaquais, lo. 

Avis divers. 

A partir du 25 décembre 1813, l'étude de M. Détré, huis-

sier à Paris, sera transférée do la rue du Temple no 
n» 94 même rue. 103, au 

ii décrmbr*. 

38 et 40, galerie Vivienne. - Spécialité en TABLEAUX-HORLOGES. -

jours à sonnerie, 45 fr. — OEILS-DE-BOEUF, dix jours, à 28 fr. ; IDEM , quinze jours 

PENDULES de voyage en tous genres 

Spectacles du 

OPÉRA . — Robert-le-Diab!e. 

FRANÇAIS . — Les Vêpres siciliennes, Mlle de Belle-lsle 
OPÉRA-COMICDE . — Zanipa, le roi d'Yvetot. : 

I TALIENS. — 

ODEON . — La Duchesse de Chàteauroux. 

VABDEVILLE . — Mme Boland, l'Homme blasé, Idée deMérWir, 

VARIÉTÉS. — Roquefinelte, Paris dans la Comète, le Garni, 
G YMNASE . — Manon, Angélique, Daniel, l'Italien. 
PALAIS- ROYAL.- Une Invasion, Brelan, la Marquige 
PORTE-ST-M ARTIN .— Le Barbier, les Iles Marquises. 
GAITÉ . — Caravage, l'Homme Gris, Pierre-le-Noir. 
AMBIGU . — Les Bohémiens de Paris. 
C IRQUE- O LYMPIQUE . — Le Vengeur. 
COMTE . — Les Demoiselles, Jonas. 

et Etudes , à 65 fr. — REVEILLE-MATIN à poids, 12 fr. ; I DEM , portatif, 18 fr. 

MONTRES d'or et d'argent et Boites à musique de sa fabrique de Genève. — PENDULES marchant dix jours à 28 fr 

|u.nze jours, à ««^ej^j^^RfSjlORl^l^ carrés à grands cadrans, quinzaine et sonnerie-bourdon, pour les 7i£Z 
RACCOMMODAGES de Montres et de Boites à musique. — ENGLISH SPOKEN, 

Ira*, quinz
0 

ux 

Cachemires des Indes» 
importants faits à laOïulrcs 

- JLa maison de la Vdlede Parts, rue Montmartre, 1»4, vient de mettre en vente plusieurs caisses provenant d'aphn* 
Plusieurs envois directs de Kombay (Iodes-Orientales) viennent aussi de lui arriver, et seront mis en vente dental 

m - Ule de Paris est la seule niais©!! où les Caelsemires de ! Inde sont vendus à prix lixe. sans escompte ni rabats : I'éelian«-e et même 1er!» 
boursement y sont offerts pour les aehats dont on ne serait pas satisfait. Tous les cliàles y sont marqués en chiffres connus. Ces conditions nouvî" 
les sont très utiles pour l'acbat d'un article de luxe difficile à apprécier et sur lequel on surfait beaucoup généralement. 

ALBERT et *>, fauteurs, 

. Place de la Bourse , 29. 
OIDIim, Éditeur. 

Quai des Augustins , 55. 

HISTOIRE 

PAR L. MICHELANT, 

Introduction, par M. DE SÉGOR, ds l'Académis Française. . 
m ornés de M90 GttAXIiES VIGWWETMÛS, 

?AE M. TIGTOH ADAM. ' 
Un magnifique volume in-8°, imprimé sur papier jésus. — Prix : lit francs. 

Cartonnages et reliures depuis 2 francs jusqu'à 1 5 francs. 

Belles Illrenaes 

LTTTERAT 
ALOA 

-em. i^.r:" r̂ JE JE: 

Album de luace 
35"SS --dsiL-^âi.» 

EN If ES. JOLIE 
Collection du «ïournal des 

DOUZE BEAUX VOL. IN-8». CONTENANT LA MATIÈRE I)E PLUS DE 

QUATRE-VINGTS VOLUMES ORDINAIRES 

BROCHEE. ... 32 fr. au lieu de 72. 
RELIEE m fr. au lieu de 84. 

Envoyer un mandat sur Paris à l'adresse du Directeur, rue du Eaubourg-Monlmarlre, 25. 

AVIS.-AGRANDISSEMENT DES MAGASINS D'HABILLEMENT 

DU BON PASTEUR. Invariable. — On marque en 
chiffre» connus, ou comptant. 

Deux grain 

1S— MUSIQUE 
l 

Rue Saint Honoré , 167 et 169, 
el me du Coq , 10, 

près le Palaia - Royal. 

magasins viennent d'être ouverts spécialement pour les robes de chambre et les pardessus ouatés ; il est ouvert 
talement un magasin où l'on trouvera exposés les draps et nouveautés de MM. Bacot , Bonjean, de Montagnac , Cunin-Gridaine 
M Sedan, et des premiers fabricants d'ElbeuI et Louviers. Quatre coupeurs sont dans l'établissement même ; par ce moyen, MM. le» 
acheteurs pourront se faire prendre mesure et auront le choix sur plu3 de 2,000 pièces d'étoffes. Les vêtements faits sur mesures spécia-
les «e paient, en plus des prix fixés, savoir : habits , redingotes , paletots , 5 fr. ; robes de chambre , manteaux , pantalons et gilets 2 fr 
Paletots d'hiver SS à 7S fr. 1 Habits forme nouvelle, à S3. 6S, 7S fr. | Manteaux 48 i ISO fr' 

— castor ouatés 7» à 93 
Twine d'hiver BS à 7S 

^ ouatés 7o à 95 

Redingotes, à 48, SS, 6S, 75 

Robes de chambre 22 a 68 
fantaisie à 180 

Par Ses Sommités Littéraires et Artistiques. 
Un volume lti -t° B-eîié avec papier satiné doré «n relief. — Prix : 1.» francs. 

A Paris, cbez R. DUSILLION , rue Laffitte , n 

À LÀ PETITE JEANNETTE 
Boulevard des Italiens, 3, et rue Richelieu, 115. 

AHXICIiES A BAS PHIX POUR ÉTISE VYKS. 

d0, et chez SUSSE FRÈRES , place de la Bourse, n. 31. 

LEVANTINES façonnées à 

ARMÉNIENNES laine et soie. 
STOFFS grande largeur, 
r OUVEAUX PEKiNS roié. 

2 fr. 25 | MOUCHOIRS, vignette fil à i fr. 4e 
i fr. 10 CHALE TAPIS de il à 2o fr. 
1 fr. 40 PELISSES doublées soie à 35 f. el au-dessus. 
2 fr. 7S 1 Lingerie confectionnée pour la circonstance. 

Paletots caoutchoue 40 à 60 
2,000 Pantalons 7, 18, Sï 
5,000 Gilets au choix 4 4 M 

Avis ilivero-

Ain v> r% De PUNCH AU RHUM, 

K| 1 ftefpour Soirées. Prix ■ 3 f. la 

** ■ ■ ■ v ■ bouteille. S1RO» D'ORAN-

GE ROUGE DE HALTE. Prix : I el 4 fr. Phar-
mac:e rue du Roule, Il , près celte de la 

Monnaie. 

H. ïiEBRUHT , Editeur, rue «ffe« Petits 

SOUVENIRS D'UN AVEUGLE. 

VOYAGE AUTOUR DU MONDE 
quatrième Édition , revue par l'auteur, enrichie dé Notes scientifiques, par M. ARAGO 

de rirtSTiTCT. 2 -vol. grand in-8°, illustrés par 25 grands sujets tirés à part, 120 vignettes dans le texte. Prix br., 20 fr. 
— Reliures. — A la même librairie ': LIVRES POUR ETRENNES ORNES DE GRAVURES. 

ARAGO 
Augustin», «, et chez tous les Correspondants da Comptoir central de la Librairie. 

PORTRAITS ET HISTOIRE DES HOMMES UTILES , 4 vol. grand in-S« 200 
portraits sur acier, 40 fr. — KEEPSAKE DES HOMMES UTILES, 1 vol. grand 
in-8°, 20 portraits, 10 fr. — EPITRES ET EVANGILES, par l'abbé James, 
édition illustrée par 600 gravures, 15 fr. — VIE DE JESUS-CHRIST illustrée, 
1 vol. grand in-8», 7 fr. 50 c. — GALERIE PITTORESQUE D'HISTOIRE 
NATURELLE, par Boitard, 1 vol. in-l°, 200 gravures, cartonné, 6 fr.— PAUL 
ET VIRGINIE, in-18, édition illustrée, 3 fr. 50 c. — RELIURES. 

A la C-aravnnc. rue Saiut-Honoré , 293* 

[«AT CUILLIER. 
Bonbons au pur caraque, 5 fr. le lr2 kilo. 

Olives, Pistaches, Candis, Diablotins. 

PRALINE à la Crème, à la Vanille; au Café. 

FOURRURE "CONFECTION 
SPÉCLVLITÉ.Clifiz MMiLARD. au SOMTAlRE.faiil).Poissomiie're.4 

28, 59, 55 f. MANCHONS pour dames, à 
MANCHONS marie d'Italie 

MARCHONS vison-Canada 
MANCHONS marte de France 

5, 8, 12 f. | MANÏELETS el CR1SPINS, 

14, 16, 20 PELISSES et Pardessus 30, 48, 75 
4S, 29, 42 MANCHETTES fourrure, 1 fr. 50, ï fr. 3 fr. 
23, 28, 39 1 MANCHETTES vison Canada 3, 4, 5 

ÉTRENNEStl 
Ouverture des magasins île LAHOCllt-tOiH, à .'ESCALIER DE CRISTAL, 152-153, Pa-

lais-Royal. — poar les voilures, l'entrée di s Magasins rue de Valois, il). 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D'CH. ALBERT, UU~I* de U Faoïu u r»*, 
martre es pharmacie , ax-pharmaclea des hôpitaux da la villa d* Parla , Profeiaear da stade-
aise et de botanique , breveta de Roi , honore de aaédaillet et reeoapeuea aatloaalee , eu. 

R.MontOrgueil, 21
t
Consultationt Gratuites tout les jours. 

Les gué riaons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement J 
surune foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tout les moyens employés Jusqu'à ce Jour. 
s/ofe. Ce traitement est facile h enivre ee aaeret o* es. voyage et eefil encan déflaeenoM 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( ArrRAncniR.) 

jFafjrîî|uo de Tapis c' Couvertures. 
AUX MÉRINOS, BUE PiECVE-DïS PEU , CHAMPS, 63. — PRIX FIXE 

Grand choix de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquetles au-des-
sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couebers. 

Ach. Collas et ISarlccdiennea— ExiiOrSitiein publique. 

Ivoires irhsrv AUTSIII ■ , .
 m

 Pendules. — Busfs. 

BliOVZE 11 ART ̂ 1-
Lfs chefs-d'œuvre de la statuaire exactement réduits par Acb. COLLAS, in-

venteur breveté. — Boulevard Poluonnière, 30, à Paris. 

4 MKMMM, Varicature», Mtnagem, MAvrem iU—ëirê* 

MIES A PRIX FIXE, 
MARQUEES EN CHIFFRES CONNUS. 

Chez AUBERT et Oie, place de la Bourse, 89. fi 

ION : 1 fR. 25 C. LA 

Economie considérable 
de combustible. 

POELES RÏSSI1S 
A TRIPLE CIRCULATION 

D'AIR CHAUD, 

Applicables à toutes 

les localités et i tous 
les genres d'induslrie, 
et pouvant à la fois 
chauffer plusieurs piè-

ces. — Chez V ICTOR 

CHEVALIER , breveté. 

Place de la Uastille, 232. 

Plus d'OIGSTOlVS brûlés. 

COLOR1NE-RONDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour polages gras 

et maigres, pour sauces et roui. 

Passage de l'Opéra. 3-

.•ïcS.|ti3s£ie, aSiOjïs es» jssstsce. 

^JJ-Etude de M« FAGNIEZ, avoué à Paris, 
rue des Moulins, 10. 

Venta sur licitation, à l'audience des criées 
du Tribunal, le 13 janvier 1844, 

DM MAISON 
et dépendances, sises a Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 109, nouveau. 

Mise à pris, en' sus des charges, 40 ,oso fr. 
S'adresser pour los renst-ignemens : 
lo Audit Y! 1 Fagniez, avoué poursuivant; 

ï» A M» Camproger, avoué colicilant, rue 
Sainte-Anne, 49; 

3« A M« Mïsson, avoué colicilant, quai des 

Orfèvres. 18: 
4o A M c de Bénazé, avoué colicitant, rue 

Louis le-Grand, 7 ; 

5» A M e Defresne, noiaire, rue des Petits -

Auguslins, 12. (1832) 

Ve-iSca ln&snobilicrese 

Enfin lia éié stipulé qtiiî la tociélé corn- chi-lieu. '.G. ■ j le 20 décembre i =41, enreg siré A Paris le 
mencérait du jour «te l'acquit du fonds de La V;iison pt la - signature scc»a'^s f ont : 2 ft.l 0 an, verso, cuse 3. a é:é dis oute a 

bO rljngerie, el qu'elle durerait dix années, M. UUSAC10Y elCe ; la eigualuie so. ap- j comp er duilii jo .-r 20 décembre la socié é 

et il .1 éié déclare que le fondi a été acheté le paniet t à M nusauloy. ' e 1 nom collectif et en co'nmaiidiie. formée 
IG décembre 1843. i La durée de laso^iété est de quatre années par aé'e du 6 ociohrt» 1 s » enregiêiré a 

Pour extrait : dt-ut mois (t vingt jours, à partir du 10 dé- l'aiis les, folio 6S, laquelle devait durer 
timbre 18U, et finira le t< r m^rs 18Î8. .troissniiées el éta'l en comTiandite à l'égard 

Le cipeal social es'JJe SO C00 francs, dont 
i cs montant de la commandite 

E. PARTURILR , 1531) 

tslg?"" Adjuiicalion défintlive, par suite de 

décès, en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M« DESPREZ, l'un d'eux, 
le 23 janvier I s 4 i ; 

l'r lot, une grande et belle 

U'^n acte so-is s ings privés, fait doubl. 1 à 
Paris, le 9 décembre 1843, dû.uem euregis • 
(ré. 

Il apport ; 

Que M. Auguste SILVESTRE. négociant, 
demeurant à rai ij. rue Meslaj, 65; 

Et Si. Auguste Nareiise Emmanuel TAI-

GSV, an < i™ négostant, demeuraul à Ptrts, 
rue de Rivoli, 34; 

Ont déclaré d ssondre, é partir du 10 du-
dit mois de décembre, la société formée en-

tre eux, en nom collectif à l'égard de M. Sil-
vestri>, et en commandite à l ézard de M. Tai-
gny, sousla raison sociale SlLVESTItE etCe, 

qui avait pour objel la vente des soies sur 
consignation, et opérations analogues, sui-

vant r.cte sous seings privés du 13 janvier 
ts4'i, entegislré et publié; 

Et que M. Silveslre a élé nommé liquida-
tîurde ladite société. 

Pour extrait : 
A. TAIGNÏ . (1533) 

à porte enchère, sise à Paris, rue du Four-

St Germain, 4', dans le large de cette rue, 
ol à l'expositiou du midi. 

Mise à prix, 150,000 fr. 
2« lot, uu tiers indivis 

-Dune MAISON 
sise à Paris, rue St-Jacques, 277. 

Mise à prix, 8,000 fr. 
S'adresser aux concierges, el pour pren-

dre connaissance du cahier des chatges, 

aodit M--- Desprez, rue du Four-St Germain, 
27 ; et à M. Lejeuns, l'un des coltcitans, rue 

d'Orléans, 5, au marais. (1842) 

M«e»v*l<»»» **«»3îssm"E,<, iial «.*H. 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-

bla à Paris, le 13 décembre 181). enregistré 
.1 Paris le 20 du mémo mois, folio tG. recto, 

cases 4 el 5, par Tessier, qui a perçus fr. 
50 cent., 

linlre les sieurs Cyprien-F.ugène PARTU-
RIEH, garçon de sjtl^, di-meurant à Paris, 
ruesainl-elaude, 7, au Marais: 

Et Aittoin» PELMAS aussi garçon de salle, 

majeur, demeurant aussi à Paris, mémo rue 
et n» 7. 

lia été établi entre eux une société en nom 
collectif pour l'ei;iloitalion d'un fun ls de 

boulangerie dans Paris, qaa M. Partmirr 

etail autorisé a acheter, fou» la raison et la 
signature so.-.ial^s PARTIJRlF.lt et l) KLM AS. 

L'apport social pour chaque associé a élé 
fixé à 7 eco fr. 

! lude de Me Atnédée M SCUAWPS, «vocal 
agréé, rue et place Gaiflen, 22. 

Par aele sous signatures privées, 1 n date, 

h Paris, du 10 décembre 1843, enregistré, à 
t-aris, le 23 du irôme mois, par Leverdnr, 
qui a perçu les di oils. 

La société qui avait été formée entre il!. 
AugiiHé-Fronçohs DUSACT . Y, marehiin 1 tail-
leur, demeurant à Paris, rue de RjchelieU, 
20. cl M. Jul s Pierre- Louis IHJSA4J10Y. 

mar^.and laitlettr, demeurant é Paris, me de 
Richelieu, en nom rellcelif i leur égard, 
et en comnandue à l'ég-trd d'un tiers, par 
acte sous signature privée, en dal«;a p«ris. 

du 15 avril is 1, enregis ré et publie, po 

30,0. 0 francs montant delà commandite, qui 

erortl fournis par les léàultatsde la liqnida-
l on d.- la société Dussutoy frér'S e! compa-

gnie, dissoute par acte enregistre et publié, 
e! sur ce qui reviendra au rr.ôTie commandt-
t lire dans ladite I quida'ion, et 60,00. francs 

fournis pffr M. A Dussu-oy, savoir : nu.ttto 

francs, prix du fonds de commerce, mobilier 
industriel, etc.; et ;0.e(to francs en bonnes 
espèces ou valeurs provenant îfus&i de h li-

quidation de la soc é é distoute, Doeautoy 
frères el C'. 

Pour extrait : 

Amédée DF.seiuiti-s, avoext-agréé. 
(I5îb) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avorat, rue 

Neuve-Sainl-Eustacbe, s. 
Par acte sous seing- prive, du 2! dé;embre 

1843, enregistré. 

MM. Jean GROLLEAU, employé dans le 
corometee, demeurant à Paris, fue du Fau-
bourg-Poissonnière, 3S; el Edouard UEML-

LE, aussi employé dans \f, commerce, ue-
meurani à Pan», rue Montmartre iel 

Onl foirr.c entre eux pour huit années en-
tières et eonsécutivi s, qui on! commencé I < 

dit jour, 21 déce-mbro isn, une société de 
corrmerce m nom collectif, dont le siège seia 

à Paris, ruexlii Sentier, 9, el qui aura" pour 
ob;et 'a t:ibricalicu et la vente en gros dts 

tissus imprimas ci articles de nouveai.tés. 
La ra : son et la fignatore sociales seront 

Gl:t)LLF.Ai; el ht'.MI.LF. 
Le eîruildo gérer ce d'administrer rl la si-

giia'ure sociale appartiendiout àtbaque as-
soc é. 

Les engegen eus' oontracjéa sous celle si 

l'expl iitation d'un fonds de commerce de i gnature. et peu' les eff ires soc al s,ieronl 
maretiand ta-ihur. sous la raison soi iale pu 

Sv'JTOY ftères el C', dont le siège était a l'a 
ris, rue de Richelieu. v6, et dont la durée 

était Osé-* jusqu'au 1 r mars » 8 la, 

A été dhjoute à compter du 10 décembre 
1S13: 

El M. Auguste-François nusauloy, l'un des 
associés gérans, a éié nommé liquidateur de 
la société dissoute et signera tous les actes de 

la liquidation, Dusauto] frères et C-, en li-
quidation. 

Pour exir.iil : 

Amétee ptscunni-s, tvoCSVagréé. 
" . - (li^fj 

Rlude d* M« An.édee 1)1 SCIIAYIPS, atocal-

ag-éé, rue l'-ail'on. 21, * Pari*-. 
far ac'e sou^ signatures privées, en dale. 

h |-.iiis du 11 décembre ist3. enregistré, 
P 

droits de s [r. r.0 e 
Il a élé formé entre M. Augusle- François 

nilS .VUTOY, marchand lailleur. demeurant à 
Paris, rue de ICchelieu 2rt, el le commandi -

lai-e dér.omn é atiti.t celé, une société en 

rom colleelifà l'éjard de M. DuMUloy,*! en 

d'un tiers dénon>mé audit acte, dont eap 
port : 0 liai était de 1 7 1 oa francs, el en nom 

co lecuf s l'égard Ce MM. Mauiije BOSSI et 
Pierte M A ZZA jt-ommissionna res en mar-
chandises, demeurant à Paris, petite rue 

St Rocli-l'oissontiiére. 8, eu étaii U siège de 
la société, qui avait peur olj 'l l'exploitation 
de l'industrie de eommissionna re eu mar-

ebandises. sous la rai-oo sociale BOSSI, 
MA /.ZA etC*. M. Ilossi, d'un commun accord, 

a éie chargé de la liquidation de la société. 

Pour extrait : 
Uostl. MA /./.A. (.153-1) 

Suivant le reçu pir M* Postausque, no-

laite à Vauj-irard. le il décembre 1813, en-

registre, 
Il a ele formé une société entre M. Fran-

çoisLOflS négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint Denis, 192, seul associé responsa-
ble cl uu assolé commanditaire dénommé 

audit acte. 
Geilc socié é a é'é contractée pour dix an-

net s, à co.npter du 8 lieeemb e -813. Son 

,-ie(.e esl a Poii<, rue Saint-Denis, 192. 
La ra son et ia signature sociales sonl : 

LOCI - et Comp. 
M Louis est seul gérant de ladite sociélé. 
Son apport consiste dans sa maison de 

commerce, rep éseiiiant un actif de 4,000 

francs; l'apport de l'associe commanditaire 

consiste eu un capital du so.OOO fr., qui doit 
être versé en numéraire, au fur el à mesure 

dt s: besoins de la société; 
pour* xtrait : 

Signé POSTANSIJl E. (1Ï12) 

SuivMil acle passé devant M« Ruchère et 

son collègue, notaires A l'aiis. le 2 • décem-
bre is-îa M. Charles-ll- uri Camille FliADIN. 
1 égoctant. demeurant a Paris, rue des Ma-

thurins, 10; M. Jean Baplista-Eugéne JAISE-

LY, négociant, demeurani à Par s, rue La-
fnyeile. 7: el M. Jai ques Victor AL1PS, négo-

ciant, demeurant à Palis, rue de la chaus-
sé -d'Altlill, 38. onl, enlrc autres choses, ar-

ié e ce qui suii : 
Article premier. 

1 a soeétc eonirai lee par un acte passé 
detont h dit M' lluchere et l'un de ses collé 

ues. ro'aires à Paris, le 8 septembre i837 

seuls obligato res j our la société 

Signé : A. R AOIGCET. 

(15**1 

Elude de Me Amédée I)f8- IIAMPS, avo-al-
a?reé, rue Gailloo, 22. 

D'une del'hération prise par les actionnai-
res de la sccié'é Félix L0CQC1N 1 1 C , le 15 

dccenbiei 43, enregistré le 9 du n éme 
mois, par Ttxier, aux drolls de 49 fr. 50 c. 

11 appert; 
duc la société en commandite sous la rai- . ^ 

son sociale Fé! x LOCODlN e l Gf, etal lie a I mire les sieurs Fr»din Jabely et Ahps, su* 
1 atis, rue Notre-Dame des Victoire». 16. pour nomn es, soi s la laiso 1 '.. FRAliIN. JABELY 
i'. xpluital ou dV.« étlblistemovl rt' mprime- tl ALI PS el qui doit expirer le 31 décembre 

TciEtussal île roiiscEafi't't*. 
 , 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemen» du Tribunal de commerce de 
Paris, du Ï 2 DECS.MRRB ia43 uui dtclarenlla 

failtile ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur LECLtRC, jeun», chapelier. |rue 
Ste Avoie, 6 , no 1 me M PHtsI ainé juge-
commissaire, el M. Moneiny, rue Fejdeau, 

26 syndic provisoire (N» 4.1 »« du gr ,; 
Du siourUESAISt. i égoriant commission 

naire. rue de Cuffeult, 2 , nomme M. Leroy 
juge commissaire, el M. Lecomle, rue de 

la .Mi lioJîére, 5, syndic provisoi re 42 l,7 

du gr.); 

Du sieur U1.TZWANN , fourrenr, rue de 

l'txltob, 32, nomme M. P.l'el ainé juge com-
missaire, et M. Moraid, me Montmarlre,i73, 

s\u lie provisoire uV° *'5S du gr.): 
"bu rieur PABOr, en repreneur de serrure 

rie. rue des Bons Butant, 1 1 , nomme M Le-
tell'i. r-Di lafosse juge-commissaire, al le sieur 
Le frauçois, rue Louvois, t, syndic provisoire 

(N« 4Ï-.9 da gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se remire au Iriburtal tir 

commerce dt Paris, salît, drs asstwbltts dts 

faillites; MM les créanciers : 

N0M1NAT10SS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBLANC, roôt re d'hôtel garni, 

passage de la Madeleine, e, le2S décembre, a 
12 heures (N° 4 J 48 du gr.). 

Du S'eur DEVARET lils, (einiurier, rue 

Gensitr, tl bis. le 3o décembre, à 10 heures 

et demie(N»ii49 du gr. ; 

Des sieurs HOCDHRI) et LOISELET, 6Ta-
leurs, barrière de Foniainebleau, 30, le 50 

décembre,* >'-' heures (.N- 4211 du gr.;
; 

Du sieur HALPHEN limonadier, Boulevard 

Bonne-Nouvi Ile, 3S, le 30 dectmbre.à 1 heu-

re (N» 4233 du gr. ; 
Du si'iir GUI FEsTRE, négocianl en nou-

veautés, faubourg Moulmarire, 13, l« 3o dé-

cembre, à 1 heure (K« 4230 du gr.); 
r assister à t 'asstmhlet liaus laquellt 

Du sieur PLISSON. limonadier, marché Sl-
llonoré, 32, le i8 décembre, à 1 heur» (N* 
3850 du gr..; 

Pour entendrt le rapport dts syndics sur 

l \tat dt. la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas . tire immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gtstion que sur l'utilité du 

m lintitn ou du remplaccmtnt des syndics 

Ken. Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
TIÎS par provision. 

MM. les créanciers des sieurs LARCHIER 
frères et BOUCHE), négocians, faub. du Tem-
ple.'ii, sont invités à se rendre, le 3t> décem-
bre à 9 heures précises, au palais du Tribu-
nal de commerce, sa'le des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'elal do la faillite, et élre procédé 
à un concordai propose par les sieurs Lar-

cbi'-r frères, ou a un contrai d'union, s'il y 
a lieu, conformément au Code de commerce. 

$ Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (Jî« 9112 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAUDRIER, agent d'ufTdires, fau-
bourg du Temple, 13, le 23 dec-.mbre, a 2 

heure» (N« 35i 8 du gr.): 

Du sieur ALMEROTII. limonadier, roe de 
la Vnllière, 4, le 2J décembre, à 3 heures 
N» 3957 du gr.); 

Du sieur RISSEY, restaurateur, rue Mau-
conseil ,2i, le 29 décembre, i 3 heures N» 
3875 du gr.); 

Pour rtprendre la délibération ouverte sur 

le contordal proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et. 

dans ce cas . être immédiatement consultés 

ant sur les faits de la gestion que sur l uti-

ité du maintien ou du remplacement des 

yndics 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'union de la 
faillite du sieur GOUYElt, fabricant de pro-
d 'i 'h chim'ques, à Ivry, sont invilés a 

en l'app"yant de pièces justificatives (Arti-
cle fondu Code de commerce. ) 

Le greffier du Tribunal de commerce, 
Remis-, 

ASSEMBLÉES nu MARIII 26 lit c R MERE . 

PîEitï HEURES : Héroult, md de vins, conc. 
DIX HEURES .- Bourdon, fab. de casquettes, 

synd.- Damande, fab. de «h ussoes, ridd. 
decomples. — Dreyfus ali.e, colporteur, 
clôt. 

sifbi : Byron, restaurateur, id. - Heyriés, 
nég , id. Boulleniter lils. fab de papiers 

peints, id. - Piéplu. ent. de t'AHmrns, id. 
i:>E HEURE 1 |2 ; Gaslineau nid de vins trai-

teur, id. — Borin, horloger, id — Rous-

selle, md de chevaux, M. - Lercaire, épi-
cier, synd, 

TROIS HEURES : Qaéstin .--Iné, md de vins, 
id. - Lrile Gascoin. mdedenouv ronc. 

ïï*«*e» et lnhu»ii«tiottM. 

Du i» décembre K n. 
M. Marizot, 32 ans, rue Montbolon, 13. — 

MmeRobion 15 ans, rue Richelieu, 71.— 
Mme Maufaugerae, 35 ans, rue de Bretagne, 
20. 

Pour assister o l asstmniee isaus laquent 1
 iendle

 ,„ décembre à i heure piéci-e 

M. It juge commissaire *••# les consulter, ,
 p;l!a

i
s
 j

u
 Tribunal de commerce, salle des as 

tant sur la composition de l état des créan- '■ -

sur la nomination dt ciers présumes que 

nouveaux syndics. 

S OTA . Les liers-porteurs d'effetiou endos-

«emens de ces faillites n'éiant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adreo-

semblées des faillites, pour, conformément* 
l'article 537 de la loi du 28 mai i83(,enten-

11 a été stipulé qu 'aucun Imité, el qu'aucun ' f 0 'nm»n<l|ie à l'éeard du tiers, pour l'eiploi-

engagement ne serait valable et n'obligerait laiton d'un fonds de commerce de mareband-

.*> société qu'autant qu'il serait ligue des tailleur, appariée* t audit sieur Dutaulo). 
'Mii.assoi' ifSs ' Le siégede la société est à Paris, ruede lli-

rie el d'ui e fonderie en eautclèrcs, unie e 

Bblvanlaete pas^é devant MM. Vavin elFre-

n yn, notaires A Paris, le 1 1 ioût ' 837 , eore-
f isiié, et publié conformément à la loi a élé 

le 23 du même mois, par Teiier, aux déclarée dissoute à partir dudit jour 12 dé-
1 cembre £43. 

Et que madame veuve de M Germain Fél t 
Locquin .1 été nommée liquidatrice de la so-

ciéie dirsoulp, avec les pouvoirs les ptus 

elmiliis pour en opérer la liquidation. 
Pour extraii : 

Amédée DBacHiMPS, avocat agréé. 

1537; 

Suivant acte sous seings privés fait triple 

14 est e' de'mruic distoute ^compterdu 
:o novrmbre dernier ii clusivement à l'é-

gard de M. Frsdin, qui, ledit jour 30 novem 1 

bre, a cessé de (aire partie de celle société. 

Arl. 2. 

La société contractée psr l'acte du 8 sep-
tembre 1837 a été continuée et continuera 

entre MM. Jabely et Alips seuls, du 3a no-
vemlr ■ dernier exclusivement jusqu'au 3' 

doermbre 1144 inclusivement, sous la raison 
de JABELY el ALIPS 

Chacun de MM. Jabely et Alips aura la si 
gnalure sociale et aura la gestion el l'admi-

nistration de la société continuée enlre eux 
(1530) 

ses afin d'étreconvoquca pour les assemblées j (N» 3 i du gr.). 

dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fondions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Da sieur LAIGMER, lin onadi.r. rue Cor-
neille, 5,1e 30 décembre, à 9 heures (N° 39 ;4 

o1 » r r -~t 
Pour élre procédé, sous la présidence dt 

M le juge -commissaire, aux vérification e' 

affirmation de leurs créantes 

N OTA - Il csl nécesraire que lescréanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 

deeleurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve GRAS marchande de fruils 
secs, rue de la Grande Truanderie, 50, le 30 

décembre, à 1 heure fN« 4018 du gr.\ 

REHABILITATION. 

Le sieur Augustin-Louis PERARDEL. che-

valier de l'ordre royal de la Légion-d'Uon-
neur, deme tuant à Paris, rue Cbaplal,9, an-
cien gérant de la société en commandite 

pour l'éclairage au gaz de Paris el ses envi-
rons, constituée sous la raison PEBARDEL 
et Comp , cl sous la dénomination delà Com-

pagnie de l'Union, a formé devant la Cour 
royale de Paris sa demande en réhabilita-

tion. . , .... 
Tout créancier qui n a p«« élé payé in'é-

gralement de sa créance en principal, inté-

rêts et ira s, el toutes autres perionnes inté-

ressées, pourront, pendant deux mois, à 
compter de ce jour, former opposition A la 

réhabilitation par un simple acle au greffe, 

BOURSE DU 23 DECEMBRE. 

1ère. pl. ht. pl. bas d 1 » C. 

S ojo compt.. 
— Fin courant 
3 c\>i compt.. 
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123 20 
123 20 
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123 20 
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44 U* 

3 «l 
56 

BRF.TOK. 

Enregistré h Paris, le 

Ri 'ÇU un fr*nt djv cenlinif s, 

décembre 181". 1M! •KIMKItlE I*K A. GVYOT, IMHtlWKllt DE l/OHi>HK l>ES AVOCATS, KI.-E NEUVE -WS-VETITS-EHAMVS, 5». 
l'our Idgtlimtion tle la signature A- GnoT, 

le maire du 5" atroinlitseincnt. 


